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Résumé 

 

La fiscalité est un instrument au service d’une politique, d’une vision de vie commune,  organisée par  des 

pouvoirs publics gestionnaires des services publics, qui nécessite la perception en monnaie de ressources 

destinées  à  couvrir  les  dépenses  générées  par  la grande  variété   des frais généraux de 

fonctionnement de la société. 

L’Etat Algérien a instauré des réformes fiscales depuis 1992  qui ont abouti à la mise en place de 

plusieurs  types d’impôts et taxes. 

Ces réformes ont touché aussi bien à la fiscalité sur le chiffre d’affaire via deux impôts différents : la taxe 

sur la valeur ajoutée (TVA) et la taxe sur l’activité professionnelle (TAP), que la fiscalité sur le résultat 

par l’impôt sur le bénéfice (IBS) et l’impôt sur le revenu global (IRG). Ces réformes avaient accordé aux 

entreprises certaines incitations fiscales différentes de l’ancien système. Elles ont ainsi assurées le 

passage d’une imposition composée, analytique doublée d’une imposition synthétique à une imposition 

simple et synthétique 

Lors de son fonctionnement, l’entreprise encaisse des produits (d’exploitation, Financier et exceptionnel), 

en contrepartie, elle doit payer des charges. La différence entre  les produits encaissables et les produits 

décaissables constitue la capacité d’autofinancement (CAF), qui est une véritable source 

d’autofinancement en plus des autres moyens de financement externes. La  détermination de cet 

autofinancement dépend des mesures fiscales appliquées par les pouvoirs publics pour l’imposition de ces 

flux financier. 
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.Introduction général 

L’objectif de toute entreprise est de produire des richesses qu’elle transformerait en moyens 

financiers. Afin de remplir cette mission, l’entreprise doit donc investir mais aussi faire face aux 

charges liées à la production. Pour ce faire elle doit donc consommer des richesses, ces dernières 

qui constituent des ressources auraient été mises à sa disposition contre rémunération (crédit) à 

moins qu’elle ne les ait épargné sur le bénéfice qu’elle aurait obligatoirement réalisée lors des 

années précédentes (autofinancement). 

L’entreprise doit effectuer des choix de gestion qui affectent son mode de fonctionnement, que 

ce soit au moment de sa création, du choix de ses moyens de financement, du développement de 

son activité, ou lors de sa disparition. A chacune de ces étapes, le coût fiscal apparait comme un 

des critères importants qui motivent les décisions de l’entreprise. 

Pour assurer son indépendance financière et son autonomie de gestion, l’entreprise est tenue de 

choisir un moyen de financement qui répond à ses exigences. Elle doit donc s’assurer une source 

de financement dégagée et générée régulièrement par l’entreprise et qui n’engendre aucune frais. 

Ce moyen est appelé par les spécialistes « l’autofinancement » qui est le fait pour l'entreprise de 

se financer elle-même par ses moyens propres sans ressources extérieures. 

La détermination de l’autofinancement dépend souvent de la fiscalité d’entreprise et des mesures 

fiscales appliquées à l’entreprise. La variable fiscale n’est cependant pas exclue de la discision 

de l’entreprise quant à sa gestion financière. 

La fiscalité s'impose comme une préoccupation majeure de l'Etat et des entreprises tant 

nationales qu'internationales. Depuis le début du 20ème siècle, l'impôt est la source principale de 

financement de l'Etat et l'instrument essentiel de la politique économique et sociale des pays à 

travers le monde. L'impôt permet de couvrir les dépenses publiques et d'assurer une certaine 

redistribution de la richesse pour maintenir la paix sociale et favoriser le développement humain. 

Pour l'entreprise, la fiscalité occupe aussi une place de choix en raison de son implication dans la 

quasi-totalité des décisions de gestion et de son incidence sur la compétitivité. L'entreprise ne se 

contente plus aujourd'hui de remplir ses obligations fiscales par souci de sécurité. Elle passe 

d'une gestion passive à une gestion proactive de la charge fiscale en cherchant à optimiser sa 

fiscalité au lieu de la subir. 

L’impôt frappe toute circulation ou création de richesses, de ce principe l’impôt est considéré 

comme une charge financière comme les autres. Le rôle du gestionnaire d’une entreprise est 

d’abord de prévoir cette charge, mais ce n’est pas suffisant, il devra, autant que possible, 
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chercher à la réduire par la recherche et l’exploitation des avantages fiscaux accordés par les 

autorités  fiscales tels que les exonérations, les abattements, et les déductions afin de minimiser 

la charge fiscale supportée par l’entreprise et afin d’augmenter la capacité d’autofinancement. 

La problématique 

L’autofinancement est composé de trois (3) sources principales à savoir : les dotations aux 

amortissements, les dotations aux provisions et le résultat net. Chacun de ces éléments à son 

propre impact sur la fiscalité soit par des mesures incitatives ou dissuasives ou bien sur les taux 

d’imposition.  

Dans cette recherche on va essayer de répondre à la problématique suivante: 

Qu’elle est l’influence de la fiscalité sur l’autofinancement des entreprises ? 

De cette question principale découlent des questionnements subsidiaires : Quels sont les 

différents impôts supportés par les entreprises Algériennes ? Dans quelle mesure chacun de ces 

impôts influence il l’autofinancement de l’entreprise ? La nature de cette influence exercée par la 

fiscalité d’entreprise est-elle directes ou indirectes ? Quelles sont les sources de 

l’autofinancement ? Et enfin quelle peut être l’incidence des mesures fiscales algériennes sur les 

composantes de l’autofinancement.  

Les hypothèses de recherche 

Hypothèse 1 : L’impôt peut constituer un frein à l’autofinancement car il représente une charge 

pour l’entreprise. 

Hypothèse 2 : Les mesures fiscales peuvent affecter différemment les différentes sources 

d’autofinancement (les amortissements, les provisions et les bénéfices de l’entreprise).   

Intérêt du sujet 

Avant d’aller au vif du sujet, on a jugé nécessaire de préciser le motif du choix de celui-ci. Tout 

d’abord, c’est un sujet qui englobe plusieurs domaines (fiscalité, entreprise, autofinancement, et 

aussi le volet juridique). Ce qui nous permettra d’élargir notre champ de réflexion et 

d’approfondir l’étude de la réglementation fiscale algérienne concernant l’autofinancement de 

l’entreprise. 

Cette recherche peut contribuer à étudier les différent impôts et taxes supportés par l’entreprise 

et savoir leur incidence sur l’autofinancement.  Et mettre en évidence les implications fiscales 

sur les composants de l’autofinancement 
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Notre travail de recherche est orienté vers le domaine de gestion financière, comptabilité et 

fiscalité d’entreprise, il peut mettre en évidence des données réelles, qualitatives et véritables 

pouvant servir à d’autres recherches ultérieures. 

Démarche méthodologique 

Pour réaliser notre travail, nous adopterons une démarche méthodologique qui dessine un 

programme de recherche envisagé en deux temps. En premier lieu, il s’agira d’effectuer une 

lecture pour mettre en évidence le cadre conceptuel de notre problématique, à travers une 

recherche bibliographique,  et en deuxième lieu une partie empirique, qui consiste en un stage 

pratique réalisé auprès de la SARL « MSB» où nous essayerons d’appliquer et de cerner sur le 

terrain les contours de la problématique. 

Et pour cela on a structuré notre travail en (4) chapitres. 

Le premier chapitre est consacré aux définitions de base de la fiscalité et de l’impôt ainsi que la 

présentation des entreprises. 

Le second chapitre traitera des différents impôts et taxes sur les opérations courantes de 

l’entreprise (la TVA et la TAP), les impôts sur le résultat (l’IBS et l’IRG), ainsi que les autres 

impôts et taxes (TDB, DE, DT, TF). 

Le troisième chapitre est consacré à l’autofinancement des entreprises. 

Le quatrième et dernier chapitre (cas pratique) essaye de comparer les états financiers (2012, 

2013, et 2014) de la SARL « MSB » en analysant les charges fiscales supportées et leur 

influence sur l’autofinancement.   



 

Chapitre I : 

Présentation de la fiscalité 

d’entreprise 
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Chapitre I : Présentation de la fiscalité d’entreprise

Introduction

La fiscalité est un instrument au service d’une politique, d’une vision de vie commune,  organisée par  des

pouvoirs publics gestionnaires des services publics, qui nécessite la perception en monnaie de ressources

destinées à  couvrir  les  dépenses  générées  par  la grande  variété   des frais généraux de

fonctionnement de la société.

Si la fiscalité d’entreprise est importante par ce qu’elle procure à l’Etat une partie de ces ressources

financières elle est surtout importante par ce qu’elle représente le moyen d’incarner la politique

économique de l’Etat.

Le désire d’avoir des entreprises compétitives incite l’Etat à les aider non seulement par des subventions

plus au moins directes, mais surtout par des mesures fiscales incitatives, ou, au contraire dissuasives.

L’objectif de ce chapitre est de connaitre l’histoire et les origines de la fiscalité et d’avoir une vue

générale concernant cette dernière. Et plus précisément la définition de la fiscalité, ses caractéristiques,

ses différentes classifications, puis les différentes techniques fiscales, avant de terminer par une

présentation générale de l’entreprise.
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Section 1 : Présentation et Caractéristiques de la fiscalité

Après un bref historique de la fiscalité, nous allons présenter l’impôt et ses différentes caractéristiques.

1.1 Histoire de la fiscalité

Nous allons remonter à l’apparition de l’impôt et son évolution à travers les civilisations.

1.1.1 Les origines de la fiscalité

Neuf cents ans avant Jésus, le premier empire chinois instituait déjà un système d’impôts. Très structuré,

il comportait cinq paliers de taxation :

 Un impôt foncier payable en nature et basé sur la superficie de la terre.

 Une capitation  pour les  individus âgés entre 14 et 55 ans  payable  en monnaie à un taux unique.

 Une  double  taxe  de capitation (impôt par tête) pour les  commerçants et  marchands d’esclaves.

 Des taxes aux commerçants pour les boutiques, les inventaires, etc.

 Des taxes sur les chars et les bateaux

1.1.2 Evolution de la fiscalité à travers les civilisations antiques

Toutes les grandes civilisations qui  suivirent, comprirent les avantages d’un tel  système. La fiscalité

encourageant doucement  l’affranchissement de l’esclavage. Ce qui a encouragé l’autonomie  des

travailleurs au profit  de sommes versées en contrepartie à l’Etat afin d’entretenir aussi bien sa puissance

guerrière que son épanouissement social et urbain. L’idée  de  cette  fiscalité  en  remplacement  du

concept  de  pillage contribuait  ainsi  au  civisme  des  sociétés  en  pleine  évolution.

En  Grèce, les impôts reçurent   le nom  de « Merismos » depuis le 4e siècle, avant ce  moment, ce  sont

des tyrans (Cyprélos de  Corinthe, Pisistrate, par exemple) qui prélevaient  des impôts, les liturgies, et des

parts sur les revenus  terriens, que  l’on  appelait  aussi dîmes. L’on acquittait  par ailleurs  des taxes sur

les transactions marchandes effectuées à l’entrée ou à la sortie des ports. Les riches  étaient  les plus

touchés par ces  contributions.

Les empires égyptien, perse, byzantin et romain ainsi que la majorité des civilisations de l’Antiquité

basèrent leur système fiscal sur trois données pratiquement invariables :

 L’impôt foncier : tout ce qui se rapporte à la propriété terrienne, à ses récoltes, à son cheptel, etc.

 La capitation : prélevée pour chaque individu apte à fournir un travail.

 Les taxes sur les échanges : applicables à tout échange commercial ou aux droits de douane.



Chapitre I : Présentation de la fiscalité d’entreprise

7

1.1.3 La fiscalité en France

En France, au moyen âge, petits paysans et roturiers payaient en monnaie et en nature  les seigneurs qui

les protégeaient .il  s’agissait  du  droit de  ban, exercé  par  la seigneurie  banale  qui  abusait  largement

de  son  pouvoir en multipliant les taxes, les étendant à tous les domaines possibles.

Avec ces impôts, on construisit des routes, des aqueducs, des thermes, des digues, …Etc. On finança

aussi  les médecins  publics (en Egypte),  les fêtes religieuses (Grèce, Rome),  de  même que l’on soldait

les armées, histoire de réduire les désertions et d’assurer la sécurité de la nation.

On estime la permanence d’une imposition par l’Etat à partir de la taille Imposée  par Charles X en 1439,

pour subventionner une armée résidente. Après, les  déclinaisons d’impôts directs et indirects fluctuèrent

en regard de la situation politico-économique  du pays .déchiré   entre  les perceptions  abusives  de la

monarchie  et la dîme  acquittable  au clergé, tout  individu  sans  noblesse ne survivait bien souvent que

grâce à sa ruse, grâce à des protections de fortune ou encore grâce à des magouilles peu avouables .bien

sur ,l’impôt centralise l’avait désormais  soustrait  à   la corvée   (époque  à   laquelle  il  devait  payer  ses

contributions  par  du  travail obligé)  et  au droit de  ban .mais  pour  payer désormais, il  devait disposer

de  monnaie  et  la difficulté pour s’en procurer devenait plus lourde  que  de  s’acquitter  de  cette  charge

à coup de  corvées.de  plus ,un sentiment de  révolte couvait ;les nobles et les  privilégiés jouissaient

effrontément   de   toutes   les   exemptions   d’impôt,   aussi   des   réforme s’imposaient. Le peuple

mourrait de faim.

En 1789  la   révolution, modifia  le  cours  des   choses   radicalement ; suppression des privilèges

d’ordre et de classe ainsi que la suppression de la dîme et des droits féodaux contribuèrent à l’instauration

de nouvelles bases de calcul dans l’application de l’exercice fiscal .deux mesures notables : le calcul de la

contribution foncière ramené sur la base des revenus nets de la terre, et non plus sur la base des revenus

brut, , de même que le calcul d’une taxe de capitation en fonction du train de vie du contribuable réduisit

considérablement la contribution d’individus à revenus limités .mais ce système, et toutes ses autre

applications (patentes, impôt sur les ouvertures des maisons visibles de l’extérieur ; l’enregistrement et le

timbre, taxe sur tous les actes notariés ….) n’était pas viable à cause de nombreuses lacunes, notamment

la suppression des impôts indirects, très  importantes  dans l’alimentation du trésor public.

1.2 Présentation et définitions de la fiscalité

La fiscalité et l’impôt doivent être définit en priorité avant d’aborder d’autres aspects de cette section.

1.2.1 Définition de la fiscalité

« La fiscalité est un ensemble de règles juridiques et administratives qui organisent la perception des

différents types d’impôts et taxes, au profit de l’Etat et des collectivistes locales »1

1 Institut Supérieur de Gestion et de Planification, La réforme fiscale, lido- Bordj El kifan- Alger, 1992, P2.
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Le lien entre fiscalité et entreprise doit être approché de deux points de vue différents : micro et

macroéconomiques.

A. Au niveau micro-économique

Au plan micro-économique, la fiscalité a des conséquences importantes sur l’entreprise à travers ses

aspects légaux et incitatifs : notamment du point de vue du risque fiscal lié aux obligations légales ainsi

que du point de vue de l’exploitation des incitations offertes par la législation fiscale.

B. Au niveau macro-économique

La fiscalité est un instrument de régulation économique et fiscale, c’est aussi un outil d’organisation de la

perception des impôts et taxes au profit de l’Etat et des collectivités locales.

1.2.2 Définitions de l’impôt

Plusieurs définitions proposées à l’impôt dont : définition générale et définition de « LUCIEN MEHL ».

A. Définition générale :

Dans un sens large, l’impôt peut certainement se définir comme une forme spécifique de prélèvement

obligatoire à laquelle sont soumis les contribuables. Cette définition a évolué car de nos jours, et dans les

sociétés contemporaines, l’impôt n’est pas la seule forme de prélèvement obligatoire.

B. Définition de « LUCIEN MEHL »

« L’impôt est une prestation pécuniaire, requise des personne physiques ou morales de droit privé, et

éventuellement  de droit publique, d’après leurs facultés contributives, par vois d’autorités ; à titre

définitif et sans contrepartie déterminée ; en vue de la couverture des charges publiques de l’Etat et des

autres collectivités territoriales ou de la puissance publique ».2

« L’impôt est un prélèvement pécuniaire obligatoire qui sert à couvrir les dépenses publiques ».3

Enfin, en dépit de leur caractère obligatoire, les cotisations sociales ne sont pas des impôts dans la mesure

où elles sont perçues dans un but déterminé : "la protection sociale" et où le versement de prestations en

constitue la contrepartie.

1.3 Principes et caractéristiques de l’impôt

L’impôt est un prélèvement obligatoire, sous forme pécuniaire et ne comporte pas de contrepartie directe.

2 BELTRAME. P, La fiscalité en France, 4eme édition, HACHETTE, France, 1995, P9.

3 SCHOENAUER Christian,  Les fondamentaux de la fiscalité, ESKA. Paris, 2002, P14.
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1.3.1L’impôt est une prestation pécuniaire

Dans ces modalités, l’impôt est un prélèvement sous forme pécuniaire et ce, contrairement aux modalités

de règlement en nature qui ont peu existé dans un passé lointain. L’impôt est acquitté sous forme de :

« monnaie scripturale, fiduciaire ou divisionnaire »

1.3.2 L’impôt est un prélèvement obligatoire

Les redevables sont tenus de s’acquitter de leurs obligations sous  peine de  sanctions fiscales  et/ou

pénales, ce qui le distingue de L’emprunt et des autres sources de recettes publique fiscales. L’impôt se

démarque  également   des  amendes  et contraventions dont seul le paiement revêt un caractère

obligatoire.

1.3.3 L’impôt n’est pas affecté et ne comporte pas de contrepartie directe

Ceci permet d’exclure du champ de l’impôt des redevances perçues en contrepartie de services rendus.

Le non affectation des recettes publiques repose sur un principe de la comptabilité publique.

En fin il convient de signaler doit être équitable, car chaque contribuable doit payer en proportion de ses

capacités et/ou du bénéfice qu’il reçoit de l’Etat.

- Les impôts doivent être clairement définis et non arbitraires.

- Ils doivent être perçus de manière relativement indolore.

- Ils doivent être peu coûteux ; à la fois en terme administratifs et en termes de distorsions induites dans

l’économie.

La   flexibilité  des  impôts   qui   doivent  s’adopter  à   la fluctuation économique en jouant un rôle de

stabilisateurs automatiques, Le  fait   que  l’incidence   de  l’impôt   doit  être  claire,   afin  que  les

contribuables sachent clairement qui paie en définitive.

1.4 Classifications de l’impôt

Les classifications  de l’impôt reposent sur des critères variant d’ordre administratif, économique et

technique.

1.4.1 La classification administrative

La distinction entre l’impôt direct et  indirect figure expressément dans le code général des impôts et dans

les comptes de la nation.

L’impôt   direct est  supporté  à titre définitif  par le contribuable lui-même, alors qu’en matière

d’imposition indirecte le redevable est le plus souvent  en position d’intermédiaire et peut répercuter

l’impôt sur d’autres  personnes.
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1.4.2 La classification économique

Cette classification  est fondée  sur l’élément à  partir duquel l’impôt est établi, on distingue à ce titre :

- L’imposition du revenu, à savoir l’ensemble des gains ou sommes perçues par une  personne, le

revenu  est  ainsi constitué par  les  salaires, les bénéfices, les loyers, les produits financiers, …etc.4

- L’imposition de la dépense, à savoir l’utilisateur du revenu, l’imposition porte sur la consommation

de biens et services et se réalise au moyen de la TVA pour l’essentiel, mais aussi par le biais des

droits indirects pour les tabacs, alcools, produits pétroliers, …etc.

- L’imposition du capital est réalisée au moyen de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF), les droits

d’enregistrement et de succession et les taxes foncières. L’imposition du capital se rapporte à la

notion comptable de patrimoine, ce qui conduit certains auteurs à parler d’imposition sur le

patrimoine.

1.4.3 Autres classifications

Trois autres critères peuvent être également proposés.

A. L’impôt de répartition et l’impôt de quotité

a) L’impôt de répartition

Ce type d’impôt est préalablement fixé quant à son montant global, il est ensuite  réparti  sur l’ensemble

du  territoire  et  sur la totalité des personnes   imposables  en  fonction  de critères  de  répartition ; dans

ce système le taux d‘impôt  découle  de  la répartition,  les  impôts  locaux  sont  des  impôts de

répartition.

b) L’impôt de quotité

Cet impôt fixe à priori le taux de l’imposition; son rendement n’étant pas, comme le précédent déterminé

à l’avance, la masse de l’impôt dépend des situations économiques et s’avère par conséquent aléatoire, les

impôts d’Etat sont des impôts de quotité.

B. L’impôt réel et l’impôt personnel

- L’impôt  réel  touche  un  bien, abstraction faite  de  la situation de  son détenteur ou de son utilisateur

c’est le cas de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA).

- L’impôt personnel tient compte au contraire de la situation personnelle (familiale par exemple) des

contribuables, c’est le cas de l’impôt sur le revenu (IR).

C. Impôts d’Etat et impôt local

Le système  fiscal fait coexister des impôts dont le bénéficiaire  peut être l’Etat, des collectivités locales

(région, département, commune notamment) et parfois les deux simultanément.

4VALLEE Annie, Economie des systèmes fiscaux, Economica, 1ère édition, France, 1994, P16.
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Section 2 : Les mécanismes généraux de l’impôt

La mise en œuvre de l’imposition repose sur un mécanisme constitué par plusieurs  éléments. Ces

éléments sont aussi variés que son champs d’application, la définition des opérations imposables, des

personnes imposables ainsi que de la territorialité.

2.1Le champ d’application

Le champ d’application couvre le domaine d’intervention de l’impôt concrètement, il s’agit de préciser

trois éléments :

2.1.1Les opérations imposables

Ce  sont  les  faits,  actes   ou  événements  soumis  à  l’imposition. Ils sont différents selon la nature  de

l’impôt. Ces  opérations  sont constituées par le revenu, la dépense, le capital. L’imposition peut être

effectuée soit en raison de la nature  de l’opération, soit par une disposition expresse de la loi, soit  par la

volonté de celui qui réalise l’opération (option).

Il convient de remarquer que certaines opérations peuvent être retirées du champ d’application ; on parle

alors d’exonération.

2.1.2Les personnes imposables

Les personnes imposables sont celles qui sont concernées par l’imposition : il peut s’agir d’une personne

physique ou morale. Les appellations sont variées et adaptées à l’impôt concerné. C’est ainsi que l’on

parle de contribuables en ce qui concerne les impôts (IR par exemple) et de redevables en ce qui concerne

les taxes (Exemple : TVA).

2.1.3La territorialité

La territorialité permet de  définir les limites géographiques à l’intérieur desquelles l’imposition s’exerce,

qu’il s’agisse de ressortissants nationaux en étrangers.

2.2 L’assiette, le fait générateur et l’exigibilité

2.2.1 L’assiette

L’assiette est concrètement la base sur laquelle repose le calcul de l’impôt, cette  notion  peut  être

approchée  par  le  biais de  la matière  imposable et l’évaluation de la base imposable.

« L’assiette de l’impôt est l’ensemble des opérations administratives destinées à la détermination et à

l’évaluation de la base imposable »5.

a- La matière imposable se définit d’après l’élément économique et touche par l’imposition

envisagée : le revenu, la dépense ou le capital.

5 DURIEL François, Finances publiques, droit fiscal, 10em édition, DALOZ, Paris, 1995, P4.
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b- L’évaluation de la base imposable est déterminée par le législateur qui a prévu trois méthodes

d’évaluation :

- L’évaluation forfaitaire pour les revenus  modestes ou les petites entreprises.

- L’évaluation  réelle, qui  repose  sur la  détermination  précise  et exacte  de  la base  imposable ; dans

ce domaine, l’évaluation est opérée par le contribuable lui-même et sans sa responsabilité sur le

fondement d’une comptabilité suffisamment probante et un droit de contrôle et vérification complète

tout naturellement ce dispositif.

- L’évaluation  en  matière  d’impôts  locaux, qui  repose  sur des évaluations de valeurs  locatives

effectuées par l’administration fiscale.

2.2.2 Le fait générateur et l’exigibilité

Le fait générateur d’impôt est l’événement donnant naissance à la créance d’impôt dont l’Etat peut  se

prévaloir. A titre  d’exemple, en matière de TVA, la créance correspondant à  la TVA collectée par le

fournisseur  d’un service à son client.

Le fait générateur intervient  notamment  en  cas  de changement de législation et permet ainsi  de

déterminer  si une  opération entre ou non dans le champ d’application.

L’exigibilité est l’événement qui autorise le trésor public à  réclamer la Créance  née lors de l’intervention

du  fait générateur. A titre d’exemple, en Matière  de TVA, l’exigibilité  de  la créance  dont  l’Etat  peut

se  prévaloir intervient pour un service, lors de l’encaissement du prix.

2.2.3 La liquidation et le recouvrement

A. La liquidation

La liquidation est le calcul de l’impôt à partir d’un barème, d’un taux ou d’un tarif appliqué à la base

d’imposition. Celle-ci est opérée par le redevable  lui-même (en matière de TVA ou d’impôt social) ou

par l’administration (en matière d’IR).

B. Le recouvrement

C’est l’encaissement effectif de l’impôt, il revêt trois formes :

- Le recouvrement  par  extrait  de    rôle  (rôle   =    avertissement   =   avis d’imposition).  Dans   cette

hypothèse,     l’initiative   appartient à l’administration compétente.

- Le recouvrement spontané : ici le recouvrement de l’impôt est réalisé par le redevable sous demande

préalable de l’administration.

- Le recouvrement par retenue à la source : lors de la distribution de revenu, l’administration relève ou

fait prélève l’impôt dû soit d’office, soit sur demande du redevable.
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2.3 Les sources du droit fiscal

Le droit fiscal repose sur les sources traditionnelles du droit, à savoir la loi  et les règlements, la

jurisprudence, ainsi que les conventions internationales.

2.3.1. La loi et les règlements

La loi demeure la source la plus importante du droit fiscal. Le vote de la loi de finance qui   contient

chaque  année les recettes  et les nouvelles dispositions  fiscales,  constitue un  acte essentiel de  la vie

publique, elle fait l’objet d’une procédure spéciale d’adoption différente de  la procédure pour l’adoption

des lois ordinaires.

L’exécution   de   la loi et sa mise   en  application  sont  à l’origine  d’une création de droit, les

circulaires ministérielles et les instructions administratives, qui forment la doctrine administrative, sont

également sources de droit fiscal.

2.3.2. La jurisprudence

Les arrêts rendus par les diverses juridictions intervenant en matière fiscale interprètent  la  loi et  les

règlements  et définissent parfois des notions que ni la loi, ni les règlements n’avaient précisées.

2.3.3. Les conventions

Les traités internationaux et les conventions internationales sont créateurs de droit fiscal, ils ont une force

supérieure aux lois elles même.

On peut citer à ce titre : les  conventions  internationales dites  de double imposition réglant les relations

entre deux nations et la situation fiscale de leurs ressortissants.
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Section III : Présentation des entreprises

L’entreprise est la cellule de base de la vie économique, elle est pour objectif de créer des richesses6.

3.1 Définition de l’entreprise

L’entreprise est un organisme économique doté des moyens humains, matériels et financiers qu’elle

utilise pour produire et offrir des biens et services sur le marché.

La production est la raison d’être d’une entreprise, elle consiste à combiner des facteurs de production en

vue d’obtenir des biens et services par cette production, l’entreprise crée également un supplément de

richesse appelé : valeur ajoutée. Pour synthétiser il est possible de dire que l’entreprise est « l’ensemble »

des agents économiques qui produisent des richesses.

L’entreprise est aussi une structure économique et sociale comprenant une ou plusieurs personnes qui

travaillent de manière organisée pour fournir des biens et des services à des clients dans un

environnement concurrentiel et se différencie du simple projet dont l’organisation est destinée à se

dissoudre à son terme. L’entreprise est aussi dirigée au moins  à ses débuts par un entrepreneur. A partir

de ces différentes définitions on remarque que l’entreprise a les caractéristiques suivantes7 :

 C’est une autonomie de décision : elle n’a en général qu’un seul centre.

 C’est une organisation : elle repartie ses tâches.

 C’est un centre de décision ce qui lui permet une meilleure cohérence.

 C’est une finalité économique : elle créé une richesse social

3.2 Les  formes d’entreprises

Il est utile de distinguer les différentes formes d’entreprises en fonction de certains critères : l’intérêt

d’une typologie consiste à montrer l’extrême diversité des entreprises, mais aussi à mettre l’accent sur les

différentes exigences de gestion selon les formes d’entreprises, donc la législation commerciale définit (3)

catégories de formes d’entreprises :

 Les sociétés de personnes : les sociétés en nom collectifs (SNC), et les sociétés en commandite simple

(SCS).

 Les sociétés hybrides : les sociétés à responsabilité limitée (SARL), et les entreprises unipersonnelles

à responsabilité limitée(EURL).

 Les sociétés de capitaux : les sociétés par action (SPA).

La société est un contrat par lequel deux ou plusieurs personnes physiques ou morales conviennent de

contribuer à une activité comme par la présentation d’apports en industrie, en nature, ou en numéraires

dans le but de partager le bénéfice qui pourra en résulter de réaliser une économie.

6 Lasary, Economie de l’entreprise, édition 2001, collection c’est  facile, France, 2001, P34.

7 P.Laurent et F. Bouvard, « Economie d’entreprise », les éditions d’organisation, Paris, 1997, P12.
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3.2.1 Les sociétés de personnes

C’est une société dont les associés ont la qualité de commerçants et sont solidairement responsables en

cas de faillite, ce sont des sociétés de petites dimension qui peuvent se constituer sous la forme de société

de personne, une société de personne peut être une entreprise individuelle ou une société au nom collectif.

A. Les entreprises individuelles

Cette entreprise ne nécessite ni un statut ni un capital. Sa constitution est facile, elle présente toutefois des

risques importants dans la mesure où il n’y a pas de séparation entre des biens de l’entreprise et ceux de

son propriétaire. Ce genre d’entreprise est assujetti à l’impôt sur le revenu global.

B. Les sociétés au nom collectif(SNC)

Cette forme de société est régie par les dispositions des articles 551a 563 du code de commerce, il s’agit

d’une société de personnes qui sont solidairement responsables. Le capital apporté par les associes est

partagé en parts sociales.8 Ce type de société présente aussi une responsabilité solidaire des associes.

3.2.2 Les sociétés de capitaux

Les sociétés de capitaux sont plus importantes et les associés sont responsables dans la limite des capitaux

apportés. Les sociétés de capitaux ont été constitués pour réunir des capitaux importants, elles sont donc

caractérisées par :

- Les titres remis aux actionnaires sont des actions qui sont librement négociables, c’est-à-dire

transmissibles à des tiers en principe sans conditions.

- Les responsabilités limitées des associes.

A. La société par action (SPA) :

Instituée par le décret législatif N°93-08 du 25 avril 1993, la SPA est règlement par les articles 592 à

715 du code de commerce.

B. La société en commandité par action (SCA)

Instituée par le décret législatif n°93-08 du 25-04-1993, la SCA est constitué d’associés commandites

ayant la qualité de commerçant dont la responsabilité est limité et les commanditaires responsables à

concurrence de leur apports, la SCA dispose d’un capital social identique à celui de la SPA.

3.2.3 Les sociétés hybrides

A. La société à responsabilité limitée (SARL)

C’est une forme juridique très répondue, il s’agit d’une entreprise ou les associes ont une responsabilité

limitée à leurs apports, il y a donc séparation entre les biens appartenant à l’entreprise et ceux appartenant

aux associés. Il s’agit d’une société qui peut se constituer facilement, ce type de société dispose d’un

8 Art 551 du code du commerce algérien 2015.
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capital social minimal de 100 000 DA et le nombre des associés d’au moins deux personnes et vingt

personnes au maximum.

B. L’entreprise unipersonnelle à responsabilité limite (EURL)

C’est une variante de la SARL crée par une seule personne, il y a là aussi séparation entre les biens

appartenant à l’entreprise et ceux appartenant au propriétaire.

C. La société anonyme (SA)

C’est une société de capitaux au sein de laquelle se regroupent des associés qui apportent chacun une

partie du capital de la société.

3.3 Classification des entreprises

Les entreprises peuvent être classées sur plusieurs critères : économiques, organisationnels ou selon

l’activité exercée.

3.3.1 Classification sur critères économiques

A. Les secteurs et les branches

On retient traditionnellement trois secteurs économique ; primaire, secondaire et tertiaire on distingue

aussi parfois un secteur quaternaire (recherche, développement et information). Ce type de classification

est utilisé pour l’étude de l’activité nationale et son évolution. Mais les critères utilisés perdent de leur

pertinence soit du fait de l’évolution de ces activités, soit du fait de la complexité croissante de ces

activités. Un classement sur un tel critère ne renseigne que très peu sur les entreprises. Il renseigne

cependant de l’activité économique d’un pays en vue d’une étude économique globale.

B. Les filiales

Les filiales Sont aussi regroupées de la matière première aux produits finis concurrents à la mise à

disposition du produit fini sur le marché. Mais là encore l’imbrication des marchés, en particulier

internationaux des activités rend assez aléatoire l’utilisation de ce critère.

3.3.2 La classification sur critères organisationnels

On ne retiendra sous cet aspect que le critère « taille ». C’est un critère très utilisé, cette taille peut

s’apprécier en fonction de nombreux éléments: les effectifs, le chiffre d’affaire, la valeur ajoutée, le

montant des capitaux et la capacité d’autofinancement.

Les critères chiffre d’affaire, valeur ajouté et capital sont relativement peu performant, il est difficile de

fixer des bornes, ils sont dépendants de la valeur marchande du produit fini et liés à la technologie.

L’autofinancement peut être plus intéressant il donne une indication de performance économique, mais

comment fixer des bornes.

Si l’on retient le critère « effectif », une classification en trois groupes est aujourd’hui courante :
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- Les entreprises artisanales avec moins de 10 salariés ;

- Les petites et moyennes entreprises de 10 à 500 salariés ;

- Les grandes entreprises au-delà de 500 salariés.

3.3.3 La classification selon l’activité

A. Les entreprises industrielles

Elles ont pour mission la production des biens.

B. Les entreprises commerciales

Elles achètent des biens qui sont appelés « marchandise » pour les revendre en l’état c’est-à-dire sans les

transformer.

C. Les entreprises de prestation de service

La mission de ces entreprises est de réaliser un service, ces entreprises produisent des biens immatériels.

D. Les entreprises agricoles

les entreprises agricoles exercent dans le secteur d'activité dont la fonction est de produire un revenu

financier à partir de l’exploitation de la terre (culture), de la forêt (sylviculture), de la mer, des lacs et des

rivières (aquaculture, pêche), de l'animal de ferme (élevage) et de l'animal sauvage (chasse).

Pour la fin, il convient de signaler que certaines entreprises peuvent regrouper9 plusieurs activités en

ayant leur propre réseau de distribution.

3.4 Régime fiscal applicable aux sociétés

L’article 136 du code des impôts directs et taxes assimilées (CIDTA) dispose : « sont soumises à l’impôt

sur les bénéfices des sociétés les sociétés quelle que soient leur forme et leur objet à l’exclusion : des

sociétés de personnes et des sociétés en participation au sens du code du commerce, sauf lorsque ces

sociétés optent pour l’imposition à l’impôt sur les bénéfices des sociétés. Dans ce cas la demande

d’option doit être annexée  à la déclaration prévue à l’article 151. Elle est irrévocable pour toute la durée

de vie de la société »10.

De ce qui précède, il ressort que les sociétés de capitaux (SARL, SPA), sont soumises à l’IBS. Alors que

les sociétés de personnes (SNC, SCS), ont le choix entre l’IRG et l’IBS, et la demande d’option doit être

annexée à la déclaration prévue à l’article 151du CIDTA.

Si les associés et/ou les actionnaires de ces sociétés sont des personnes physiques, on leur applique une

retenue à la source de 10% sur les dividendes versés.11

9 Ministère des finances : initiation comptable, 2014, P6.
10 Article 136 du CIDTA. 2015.
11 Art. 54 du CIDTA. 2015.



Chapitre I : Présentation de la fiscalité d’entreprise

18

Les bénéfices répartis entre les personnes physiques ou morales non résidentes en Algérie sont également

soumis à la retenue à la source au taux de 15%.

Les revenus provenant de la distribution des bénéfices ayant été soumis à l’impôt sur les bénéfices des

sociétés ou expressément exonérés ne sont pas compris dans l’assiette de l’impôt sur les bénéfices.12

12 Art. 147 Bis du CIDTA, 2015.
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Conclusion

Après  l’étude des différents concepts qui se rapportent à la fiscalité, tout le monde s’accorde pour dire

que la fiscalité de l’entreprise  joue un rôle très important dans les économies,  elle  est  considérée  d’une

part comme la source de financement  la plus importante dont dispose les Etats pour assurer directement

la prise en charges des dépenses publiques et d’autre part comme un instrument  de politique économique

organisée par les pouvoir publics, nécessitant la perception en monnaie des ressources, celles-ci est

destinée à être affectée au budget et par la suit à couvrir les dépenses de l’Etat.

La fiscalité d’entreprise évolue au fur à mesure avec l’évolution des entreprises soit par leur forme ou leur

domaine d’activité.

La soumission a l’impôt sur les bénéfices est obligatoire pour toutes les sociétés quelle que soient leurs

formes et leur objet sauf  les sociétés de personnes et les sociétés en participation qui on le choix entre

l’IBS et l’IRG.
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Chapitre II : Les différents types d’impôts et taxes

Introduction

Afin de répondre aux exigences des entreprises qui doivent se soumettre aux règles de l'économie de

marché, l’Etat Algérien a instauré des réformes fiscales depuis 1992  qui ont abouti à la mise en place de

plusieurs  types d’impôts et taxes.

Ces réformes ont touché aussi bien à la fiscalité sur le chiffre d’affaire via deux impôts différents : la taxe

sur la valeur ajoutée (TVA) et la taxe sur l’activité professionnelle (TAP),que la fiscalité sur le résultat

par l’impôt sur le bénéfice (IBS) et l’impôt sur le revenu globale (IRG). Ces réformes avaient accordé aux

entreprises certaines incitations fiscales différentes de l’ancien système, et elles ont assuré le passage

d’une imposition composée d’une imposition analytique doublée d’une imposition synthétique à une

imposition simple et synthétique.

Dans ce chapitre nous allons traiter des différents types d’impôts et taxes et de leurs caractéristiques, on a

divisé ce chapitre en trois (3) sections : Les taxes sur le chiffre d’affaire les impôts sur le résultat et en fin

les autres impôts et taxes.
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Section 1 : Les taxes sur le chiffre d’affaire (TVA, TAP)

Les taxes indirectes comme la TVA (Taxe sur la valeur ajoutée) et la TAP (Taxe sur l’activité

professionnelle) sont versés par les entreprises ou les personnes redevables. Contrairement à la TAP la

TVA et répercutés sur le prix de vente d’un produit, il est donc supporté par le consommateur final.

1. La taxe sur la valeur ajoutée (TVA)

Après une brève définition de la TVA, nous allons présenter ses caractéristiques ainsi que son champ

d’application.

1.1.1Définition de la TVA

La TVA est une taxe qui est appliquée dans plus d'une centaine de pays à travers le monde, elle répond

aux objectifs et aux avantages majeurs tant sur le plan interne que externe. La TVA a pour objectifs :

 La neutralité et la transparence par le biais de la déduction des biens et des services taxables;

 L'élargissement du champ d'application (imposition des grossistes, grandes surfaces, tabac,

...etc.).

1.1.2. Caractéristiques de la TVA

La TVA se caractérise par1 :

- C’est un impôt réel :Elle frappe l’utilisation des revenus, c'est-à-dire la dépense ou la consommation

finale des biens et services.

- C’est un impôt indirect :Elle  est  payée  au  Trésor,  non  pas  directement  par  le  consommateur

final  qui  est  le redevable réel, mais par l’entreprise.

- C’est un impôt ad-valorem :Elle est perçue en proportion de la valeur des produits et non en

référence à la qualité physique du produit (volume ou quantité).

- C’est un impôt établi suivant le mécanisme des paiements fractionnés :la TVA frappe seulement

la valeur ajoutée conférée au produit de telle sorte qu’à la fin du cycle suivi par ce produit, la charge

fiscale globale correspond à la taxe calculée sur le prix de vente au consommateur.

- C’est un impôt neutre :En effet, la TVA est neutre sur le résultat des redevables légaux car elle est

supportée par le consommateur final.

1.1.3. Le champ d'application de la TVA

Ce champ d'application est fixé par l'article premier du code des taxes sur le chiffre d'affaire(CTCA).

1.2Les opérations obligatoirement imposables

Les opérations obligatoirement imposables sont énumérées par l'article (2)du CTCA

1Guide pratique de la TVA,  2015, P8.
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- Les ventes et livraisons faites par les producteurs (sauf les produits exonérés);

- Les travaux immobiliers (construction, terrassement,...)

- Les ventes et livraisons en l'état de produit ou de marchandises importés, les

importations sont imposables en douane quel que soit la qualité de l'importation.

Cependant, les produits alimentaires de base produits à l'intérieur du pays sont exonérés de la TVA et ne sont pas

imposables à l'importation (lait, semoule, farine, sucre, huile de table, ...etc.)

- Les ventes effectuées par les commerçants grossistes ;

- Les opérations de location: c'est pouvoir utiliser un bien économique pendant une période bien déterminée.

- Les opérations de prestations: il s'agit notamment des entreprises de transport, de répartition et des unités

chargées des prestations de service.

- Les ventes immobilières ou de fonds de commerce par des professionnels ;

- Les opérations par les titulaires de profession libérale;

- Les prestations de vente par les grandes surfaces;

- Les opérations réalisées par les banques et assureurs.

- Certaines opérations d'exportation.

1.2.1 Les opérations imposables par option

L'article 3 du CTCA autorise certains redevables exclus du champ d'application de la TVA à opter

volontairement pour suivre en matière de TVA le cas où ils livrent:

• A l'exportation;

• Aux sociétés pétrolières (SONATRACH)

• Aux redevables de la TVA;

Aux entreprises bénéficiant du régime des achats en franchise.

1.2.2 L’assiette de la TVA

L'unité de mesure qui permet de dégager la base d'imposition de redevable s'est le chiffre d'affaire. Ce

chiffre d'affaire imposable à la TVA est formé du prix de vente ou de la somme encaissée hors TVA

auquel s'ajoute ou sont diminués les éléments suivants:

A. Éléments à rajouter à la base d'imposition

• Les frais de transport facturés

• Les frais d'emballage (emballage perdu)

• Supplément de prix (intérêts).
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B. Les éléments à exclure de la base d'imposition

Par contre, le montant d'imposition peut être diminué:

• Des rabais, remises et ristournes;

• Des droits de timbre,

Des emballages consignés (récupérables).

1.2.3Le fait générateur de la redevabilité à la TVA

Le fait générateur2 est l'acte matériel qui rend le redevable débiteur de la taxe, cet acte est le fait de

procéder à une opération qui se situe dans le champ d'application de la taxe en question, les opérations

concernées sont:

A. Les opérations réalisées à l'intérieur du pays

Nous avons aussi des opérations imposables par option à examiner dans cette section:

a) Les travaux immobiliers

Le fait générateur est constitué par rencaissement total ou partiel du prix, toutefois pour les opérations

de promotion immobilière, le fait générateur à retenir, étant la livraison juridique ou matérielle.

b) Les ventes

Pour les ventes, le fait générateur est constitué par la livraison matérielle ou juridique de la marchandise à

l'exception faite pour la vente de l'eau potable par l'ADE (Algérienne Des Eaux) qui est constituée par

l'encaissement partiel ou total des prix.

c) Les prestations de service

Le consommateur devient redevable de la taxe sur la valeur ajoutée, au moment où le vendeur encaisse la

totalité ou une partie du prix.

d) La livraison à soi-même

Il arrive dans la vie quotidienne qu'un chef d'entreprise ou une entreprise utilise un bien immeuble ou

livré à soi-même est imposé comme s'il est utilisé par un autre consommateur ou agent économique

externe à l'entreprise

Pour préciser davantage, le fait générateur de la redevabilité à la TVA des biens meubles c’est la livraison

juridique ou matérielle du bien. Pour ce qui est des biens immeubles, le fait générateur est représenté par la

première utilisation ou son occupation.

2 Art.14 du Code des Taxes sur Chiffre d’affaire, 2015.
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B. Les opérations d'importation

Le fait générateur, pour les opérations d'importation est constitué par l'introduction de la marchandise sur

le territoire national. La TVA est perçue par l'administration des douanes pour le compte de

l’administration fiscale.

c. Les opérations d'exportation

Malgré le fait que les exportations en Algérie soient exonérées du paiement de l’impôt dans le but

d’encourager les exportations hors hydrocarbures, certaines marchandises restent imposées. Le fait

générateur prend effet au moment de la présentation en douane des marchandises exportées.

1.2.4 Le Calcul de la TVA (taux, éduction, franchise, et exonération)

Dans ce qui va suivre nous allons présenter les taux, la déduction et la franchise du paiement de la TVA

A. Les taux de TVA

Au début de la réforme fiscale de 1992 la législation fiscale avait introduit quatre taux d’imposition à

savoir :

 Taux normal : 21%

 Taux majoré : 40%

 Taux réduit : 13% puis porté à 14%

 Taux réduit spécial : 7%

La loi de finance pour 1995 a supprimé le taux majoré de (40%) lequel est remplacé par celui de 21%.

Depuis l’intervention de la loi de finance (LF) pour 2001, deux taux demeurent applicables.

a) Le taux normal (17%)

Bien que le taux normal de (17%) 3soit la règle, ou peut néanmoins citer quelques produits et activités

taxés à 17%.

Exemple :Meubles, bijoux, effet vestimentaires, matériaux de construction, fruits autres que les dattes,

articles de ménage, appareils électroménager, transport de marchandise, confection, café, thé, limonade,

téléphone, agios bancaires….etc.

b) Le taux réduit (7%) :

Le taux de (7%)4 concerne les services et les produits de large consommation.

Exemple : électricité et gaz naturel, eau, légumes secs, pâtes alimentaires, logement, les produits de

l’artisanat traditionnel, les légumes frais, la presse, huile d’olive, dattes, produit pharmaceutique.

3 Art.21 du CTCA.
4 Art.23du CTCA.
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B. La déduction de la TVA

Dans ce qui va suivre nous allons commencer par présenter le principe du droit à la déduction de la TVA

et les limitations à ce droit ainsi que les cas de réversion de TVA.

a) Le principe de la déduction de TVA

La déduction de TVA5 permet  au producteur de réduire le cout de production des biens offerts sur le

marché. En effet, le code de TVA autorise la déduction de la TVA ayant grevé les éléments du prix d’une

opération passible de cette taxe à condition qu’elle soit facturée avant l’introduction de la loi de finance

complémentaire pour 2006.La déduction de la TVA pour  les services et les bien consommables ne peut

s’effectuer qu’en respectant la règle de décalage d’un (01) mois. Ainsi la taxe du mois de janvier n’est

déductible qu’en février, quant aux biens d'investissement (biens amortissables), la déduction s'effectue le

même mois (la TVA du mois de janvier est déduite le même mois)

Depuis le mois d'août 2006, le législateur a uniformisé la procédure ainsi quel que soit le bien

(amortissable ou consommable), la déduction s'opère le même mois, cette disposition a été bénéfique pour

les entreprises en difficulté de trésorerie.

Il faut signaler enfin que la TVA grevant les factures dont le montant est supérieur à 100.00 DA n'est

déductible que lorsque son règlement est effectué par un moyen autre qu'en espèce tels que le chèque et le

virement bancaire6.

b) Limitation du droit à la déduction7

Le droit à déduction de la TVA n'est pas automatique, la déduction n'est pas valable que si les matières et

services ayant supportés la TVA sont utilisés dans une opération soumise à la TVA.

 Cas de reversement de la TVA : Parfois le bénéficiaire de la déduction et appelé à reverser le montant

de la taxe déduite en cas de disparition de la marchandise, de consommation personnelle d’un produit fabriqué ou

lorsque l’opération est considérée impayée.

 Cas de non reversement : Le bénéficiaire de la déduction n’est pas tenu de reverser le montant de la

taxe dans les cas : de la vente à perte, d’une marchandise exportée, d’une opération bénéficiant du régime des achats en

franchise ou enfin d’une livraison aux sociétés pétrolières.

C. La franchise de la tva

Il arrive que lors d’une opération d’achat la taxe payée ne puisse être déduite du fait que le produit est

destiné à l’exportation ou exonéré à l’intérieur du pays (lait, semoule…), dans ce cas le redevable a le

droit d’acquérir en franchise ces bien et service.

5Art.29et30du CTCA.
6 Art.16 LFC 2010 modifiant l’article 30 du CTCA.
7Art.39du CTCA.
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- Les achats ou  les importations de marchandises destinées à l’exploitation en l’état ou après

transformation ;

- Les achats de matières premières utilisées dans la production de biens exonérés ;

- Les opérations d’acquisition des biens d’équipement destinés à la réalisation d’opérations imposables

à la tva dans le cadre des dispositifs ANSEJ, CNAC, ANDI ;

- Les équipements et matériels sportifs acquis par les clubs professionnels de football constitués.

D. L’exonération de la TVA8

Les  exonérations  constituent  des  dispositions  spéciales  visant  à  affranchir  de  la  TVA

certaines  opérations  qui,  en  l’absence  de  telles  dispositions,  seraient  normalement taxables.

Elles  répondent  généralement  à  des  considérations  économiques,  sociales  ou culturelles.

 en matière économique : les exonérations concernent, notamment, certains travaux et services

relatifs aux activités de prospection, de recherche, d’exploitation, de liquéfaction ou de transport par

canalisation des hydrocarbures liquides et gazeux, réalisés par ou pour le compte de l’entreprise

SONATRACH.

 en matière sociale: elles sont accordées, notamment, aux produits de large consommation

(Pain, lait, orge, farines, ...), médicaments, restaurants à bon marché n’ayant pas de but lucratif et

véhicules pour invalides, ....

 en  matière  culturelle:  elles  visent  la  promotion  des  manifestations  culturelles  ou artistiques et

tous les spectacles organisés dans le cadre des mouvements nationaux ou internationaux d’entraide,

ainsi que tous œuvres de création, de production et d’édition nationale sur supports numériques.

- Sont  exclues  du  champ  d’application  de  la  TVA,  les  affaires  faites  par  les  personnes dont le

chiffre d’affaires global est inférieur ou égal à 30.000.000 DA

1.3 La Taxe sur l’Activité Professionnelle (TAP)

Dans cette partie en vas présenter la TAP, avec ces règles, et Les Obligations et sanctions accordée

1.3.1 Définition de la TAP et présentation de son champ d’application et exonérations

Dans cette partie en vas faire une présentation de la TAP, et son champ d’application et les exonérations

accordées.

A. Définition de la TAP : La taxe sur l’activité professionnelle (TAP) est un impôt direct qui touche

les recettes réalisées par les titulaires des professions libérales, les opérateurs économiques

industriels ou commerciaux. Elle est calculée sur le chiffre d’affaires abstraction faite du

8Guide pratique de la TVA, 2015, p12.
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résultat. Ainsi les entreprises déficitaires y sont soumises dans les mêmes conditions que

les entreprises bénéficiaires.

B. Le champ d’application de la TAP

La TAP est due pour :

• Les recettes brutes réalisées par le contribuable qui exerce en Algérie une activité professionnelle

permanente et dont les profits relèvent de l’IRG.

•  Du chiffre d’affaires réalisé en Algérie par les contribuables qui exercent une activité dont les profits

relèvent de l’IRG ou de L’IBS.

•  Le chiffre d’affaires du montant des recettes réalisées sur toutes les opérations de ventes, de services,

ou autres  entrant dans le cadre de l’activité précitée. Cependant, les opérations réalisées entre les unités

d’une même entreprise sont exonérées de la TAP

•  Pour les unités des entreprises de travaux publics et de bâtiments, le chiffre d’affaires est constitué par

le montant  des encaissements de l’exercice. Une régularisation des droits dus sur l’ensemble des travaux

doit intervenir au plus  tard  à  la  réception  provisoire du projet à  l’exception  des  créances   auprès

des  administrations  publiques,  des collectivités locales et entreprises publiques.

C. Les exonérations du paiement de la TAP

On a deux types d’exentérations : permanentes et temporaires.

- L’exonération permanente :Pour encourager les exportations, le législateur a exonéré9 de la taxe sur

l'activité professionnelles toutes les opérations d’exportation ainsi que les produits de large consommation

(lait en sachet, semoule, farine, pain...etc.)dans le but de soutenir le pouvoir d'achat des citoyens.

- Les biens stratégiques dont la marge est inférieure à 10%: sont hors champ d'application de la TAP

Ex. Médicaments pour maladies chroniques (insuline).

- Les opérations réalisées par la société mère avec les sociétés filiales sont décalées exonérées afin

d'éviter le cumul de l'impôt.

- Le remboursement du crédit-bail financier est aussi exempté de cette taxe.

- Le chiffre d'affaires réalisé en devises par les activités touristiques hôtelières.

- Le chiffre d'affaire réalisé en devises ne dépassant pas 80 000,00 DA pour l'achat revente ou

50 000,00 DA pour les autres.

- Les exportations de biens ou services.

- Les recettes réalisées par les troupes théâtrales.

9 Art. 220 du CIDTA.
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- Les coopératives de consommation des entreprises et organismes publics.

- Les coopératives agricoles et sociétés coopératives agréées.

- L’exonération temporaire

Certaines activités sont exonérées temporairement10 :

- Les promoteurs éligibles au dispositif de la CNAC sont exonérés de 3 ans.

- L’exonération est portée à 6 ans pour les ZAP.

- L’exonération dans le cadre du dispositif ANDI (ex. APSI), la durée d'exonération est fixée en

fonction de l'importance et du lieu d'implantation du projet, l'exonération est de 10 ans en cas de

création de 100 emplois.

- Exonération de 10 ans pour les artisans traditionnels (broderie, poterie...) qui aspire relancer les

activités artisanales et traditionnelles qui ont entamé leur déclin depuis l'indépendance.

- Exonération de 5 ans au profit des promoteurs éligibles au dispositif ANGEM.

- Exonération de 10 ans pour les entreprises touristiques.

1.3.2 Les règles d'assiette et taux de la TAP

Dans ce qui va suivre nous allons présenter les règles d’assiette et le taux applique.

A. La base d'imposition

La TAP est une taxe sur le chiffre d'affaires: elle se calcule sur la base du chiffre d'affaires hors taxes et

on applique la même formule que pour la taxe sur la valeur ajoutée.

B. Le fait générateur

A l'instar de la TVA, le fait générateur est constitué pour les travaux immobiliers par l'encaissement total

ou partiel, quant aux autres opérations le fait générateur est constitué par la livraison juridique ou

matérielle (prestations de services, professions libérales...etc.).

C. Le taux de la TAP

Son produit et reparti comme suit :

- 1% pour les activités de production des biens sous réfaction.

- 2% pour ce qui est des autres activités de bâtiments, travaux hydrauliques et publics avec réfaction de 25%.

- 3% en ce qui concerne le chiffre d'affaires réalisé par les activités de transport par canalisation

d'hydrocarbures.

10 Art. 220-6 du CIDTA.
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D. Réfaction et réduction

La réfaction est la décision prise par le pouvoir adjudicateur de réduire le montant des prestations à verser

au titulaire.

Tableau 1 : Cas de réfactions détaillés suivant les pourcentages appliqués

Taux de la
réfaction (%)

Cas d’application de la réfaction

30% Les ventes en gros : il est à signaler que les factures acquittées en espèces sont exclus
de la dite réfaction 11

Les ventes au détail : portant sur les produits dont le prix de vente comporte plus de
50% de droit indirects: il s'agit notamment des produits tabagiques et boissons
alcoolisées (bière, vin,...)
Les ventes par les producteurs et les grossistes : portant sur les médicaments fabriqués
localement

50% Les ventes en gros portant sur les produits dont le prix de vente au détail comporte
plus de 50% de droits indirects.
Les ventes au détail de produits pharmaceutiques.

75% Les ventes au détail d'essence (super et normal) et gasoil bénéficiant d'une réfaction
de 75%

30% Les commerçants détaillants ayants la qualité de membre de l'ALN ou de l'OCFLN
les veuves de Chahid bénéficiant d'une réduction de 30% appliquée sur le chiffre
d'affaires imposables.12

Source : tableau réalisé à partir de l’article 219 du CIDTA

1.3.3 Les Obligations et sanctions des contribuables

La législation fiscale prévoit dans certains cas des obligations, lorsque la législation n’est pas respectée.

Des sanctions sont imposées aux fraudeurs.

A. Les obligations comptables

 Tenir des livres de commerce obligatoires (livre journal, livre d'inventaire) pour les contribuables

suivis au réel et régime simplifiée.

 Conserver les documents (livres et factures) pendant 10 ans.

 Mettre à la disposition de l'administration fiscale le fichier client à toute période de l'année.

B. Les obligations fiscales

 Souscription de la déclaration d'existence13 dans un délai de 30 jours.

 Souscription de la déclaration périodique (imprimés G50 ou G50 A) au plus tard le 20 du mois

suivant ou le trimestre écoulé au niveau de la commune où est réalisé le chiffre d'affaire.

11 Art.219 bis CIDTA modifie par Art. 17 de LF 2009.
12 Art.219 du CIDTA.
13 Art.224 du CIDTA.
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 Déclaration et paiement mensuel pour les sociétés et les personnes physiques réalisant un C.A

supérieur  à 10 000 000,00 DA.

 Déclaration annuelle de (bilan) à souscrire avant le 01 mai de l’année suivante.

 Souscription de l’état des clients y compris sur les supports informatique au plus tard le 30 avril

de l’année suivante 14

 Souscription de la déclaration de cessation dans un délai de 10 jours ; ce délai est porte à 6 mois

en cas de décès de l’exploitant.

C. Les sanctions

 Le retard ou défaut de souscription de la déclaration d’existence entraine l’application d’une

amende fiscale de 30 000,00 DA15

 Le retard accusé dans le dépôt des déclarations périodiques (G50 ou G50A) engendre une pénalité

de 10% ajoute à 3% de majoration par mois de retard plafonnéà35% pour les déclarations  déposées avec la

mention « néant ».

 Le retard ou le défaut de souscription de la déclaration annuelle est sanctionné comme suit :10% de pénalité

lorsque le retard n'excède pas un mois,15% lorsque le retard se situe entre un et deux mois et 25% lorsque le retard

dépasse deux mois.

 35% lorsque le contribuable n'a pas répondu à la mise en demeure de souscrire dans le délai d'un (01) mois.

 L'insuffisance dans la déclaration ou le défaut de déclaration du chiffre d'affaire réalisé par les entreprises

créées dans le cadre des dispositifs ANSEJ, CNAC, ANGEM, fait l'objet de taxation de la TAP nonobstant

l'exonération octroyée16

 Le retard ou le défaut de souscription de l'état détaillé des clients entraine la perte de réfaction et l'application

d'une amende fiscale de 1000DA à 10 000DA pour chaque exactitude des informations fournies

Il est rappelé que le défaut de production de ce document entraine sur le plan TVA le rejet des déductions opérées avec

eu sus une pénalité de 25%

 En cas d'insuffisance constatée, il est appliqué les sanctions suivantes:

- 10% lorsque les droits éludés sont inférieurs ou égauxà 50.000DA

- 15% lorsque ces droits se situent entre 50.000DA et 200.000DA

- 25% lorsqu'ils sont supérieurs à 200.000DA

- 100% en cas de manœuvres frauduleuses (dissimulation de chiffre d'affaire...).

14 Art.224/1 du CIDTA  complète par l’article 18 LF 2008.
15 Art.192 du CIDTA.
16 Art.190 du CIDTA créé par l’article 5 de LF 2002.
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Section 02 : Les impôts sur le résultat : l’IBS et IRG

C’est des impôts qui touche la propriété, la profession ou le revenu, c’est-à-dire, qui il prélevé

directement sur le résultat de l’entreprise parmi c’est impôt on trouve l’IRG et l’IBS.

2.1 L’impôt sur le bénéfice des sociétés (IBS)

L’IBS est applicable au bénéfice réalisé par les sociétés de capitaux

2.1.1 Définition caractéristiques et champs d’application de l’IBS :17

Dans cette partie en va présenter l’IBS avec son champ d’application et ces caractéristiques.

A. Définition

L’impôt sur les bénéfices des sociétés (IBS) est un impôt direct annuel établi sur l’ensemble des bénéfices

ou revenus réalisés par les sociétés et autres personnes morales.18 Il est constitué en remplacement de

l'impôt sur le bénéfice industriel et commercial (BIC)

B. Caractéristique de l’IBS

L'impôt sur le bénéfice des sociétés est un impôt direct qui s'applique aux personnes morales (sociétés

commerciales) dont l’assiette est liée au bénéfice réalisé par la personne morale.

C’est un impôt qui est payé une fois par année par le contribuable. L'entreprise est tenue de déclarer son

bénéfice accompagné des documents comptables justificatifs (il est donc déclaratif).

L’IBS est un impôt proportionnel qui est établi au niveau du siège social et sert à alimenter en totalité le

budget de l'Etat.

C. Le Champs d'application d'IBS

L'IBS est un impôt annuel qui frappe l'ensemble des bénéfices, il est un impôt annuel sur les revenus

réalisés par les sociétés et autres personnes morales citées par l'article 136 du code des impôts direct

(CID).

 Les sociétés obligatoirement soumises à l'IBS :19

- Les sociétés à responsabilité limitée (SARL).

- Les entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée (EURL).

- Les sociétés par action (SPA).

- Les entreprises, établissements et offices régis à caractère industriel et commercial.

- Les sociétés coopératives et leurs unions non agréé par les services compétents de l'agriculture où

réalisant des opérations avec des tiers.

17 A.TESSA et I. HAMMADOU, « Fiscalité de l’entreprise », Page Bleu, Alger, 2011. P77.
18 Cours de fiscalité de l’entreprise, propriété CNEPD,  P2.
19 Art136 du CIDTA.
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- Les organismes de placements collectifs en valeurs mobilières « OPCVM »

- Les sociétés réalisant les opérations citées à l'article 12 du CID (le commerce : achat vente, immeubles,

location en meuble adjudicative, aviculture industrielle, pèche, exploitation de salins).

 Les sociétés soumises à IBS par option:20

- Les sociétés de personnes : Société en nom collectif (SNC) et sociétés en commandité simple.

- Les associations en participation.

- Les sociétés civiles : non constituées sous forme de société par action.

2.1.2 Les exonérations de l’IBS

A. Les exonérations permanentes :21

- Les coopératives de consommation des entreprises et organisme publics.

- Les entreprises relevant des associations des personnes handicapées.

- Les troupes et organismes exerçants une activité théâtrale.

- Les caisses de mutualité agricole au titre des opérations de banques et d'assurances réalisées

exclusivement par les sociétés.

- Les coopératives agricoles d'approvisionnement et l'achat bénéficiant d'un agrément délivré par les

services agricoles, les opérations réalisées avec les non sociétaires ne sont pas concernées par cette

exonération.

- Les sociétés coopératives de production transformation, conservation et vente de produits agricoles

agrées.

- Les bénéfices réalisés par les sociétés réalisant des logements sociaux.

- Les dividendes perçus par les sociétés au titre de leur participation dans le capital d'autres sociétés de

même groupe.

B. Les exonérations temporaires

Certaines entreprises nécessitent une aide ou un soutien fiscal afin de pouvoir relancer leurs activités qui

étaient parfois en déclin. Ces entreprises incitées au développement sont relatives aux activités exercées

dans le cadre de l'ANSEJ et CNAC (exonération de 3 à 06 ans dans les zones à promouvoir), les activités

exercées dans le cadre de l'ANDI (exemple APSI) la durée de l'exonération est fixée par cette institution

et les produits des actions et des obligations cotées en bourse sont exonérées de l'IBS à compter du

01/01/2009 (exonération reconduites par la loi de finance de 2009).

20- Art 136 du CIDTA.
21 I.HAMMADOU, Cours de fiscalité, Master II, 2015.
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C. Détermination du bénéfice imposable

Le bénéfice imposable résulte de la différence entre les produits et les charges par produit, il faut entendre

le bénéfice réalisé, les loyers perçus, les plus-values et autres.

Par charges, il faut les dépenses et investissements engagés; (frais de personnel, cotisations sociales, frais

généraux, amortissements et provisions, taxes,...).

La déduction de certaines charges est sur le plan fiscal limitée à un plafond, on peut citer notamment:

- Les cadeaux publicitaires dont le prix unitaire est limite à500,00DA22.

- Les dons aux associations humanitaires: (1000 000,00DA)23.

- Sponsoring 10 % du chiffre d'affaires (plafonné à 30 000 000.00DA)24

- Les amortissements de véhicules de tourisme limités à 1 000 000,00DA (sauf s'il est l'outil principal)

- Les déficits limitent à 4ans.

- Les pénalités, amendes, majorations de toute nature non déductibles.

- Les salaires ne sont pas déductibles sauf s'ils sont déclarés à la sécurité sociale.

- L'IRG et l’IBS ne sont pas déductibles de cet impôt.

2.1.3 Les taux d’imposition à l’IBS et les obligations fiscales

Les taux d’imposition à l’IBS25 différent selon I' activité principale de la société :

Le taux est de 19 % pour les activités de production des biens, de 23% pour les activités de bâtiments, de

travaux publics et d’hydrauliques ainsi que les activités touristiques et thermales à l’exclusion des

agences de voyages et enfin de 26% pour les autres activités.

Les obligations fiscales

Le contribuable est obligé par la législation fiscale de procéder à :

 La souscription de la déclaration d'existence dans un délai de 30 jours.26

 La souscription de la déclaration annuelle avant le 30 avril  de l'année suivante.27

 Le payement des acomptes, provisionnels.

 La société est tenue de calculer elle-même et verser ses acomptes au nombre de trois (03) au plus

tard de l‘année suivant celle au cours de laquelle sont réalisés les bénéfices.28

22 Art. 169 du CIDTA.
23 Ibid.
24 Ibid.
25 LFC 2015, ART 2 modifier l’article 150 du CIDTA.
26 Art183 du CIDTA.
27 Art. 151 du CIDTA.
28 Art. 356 du CIDTA.
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1er acompte : du 20 février au 20 mars.

2ème acompte : du 20 mai au 20 juin.

3ème acompte : du 20 octobre au 20 novembre.

Ces acomptes se calculent sur la base du bénéfice réalisé l'année précédente ; en cas de déficit ou 1er

exercice, l'acompte se calcule sur le capital social (5%).

Le reste de l'impôt (solde de liquidation est acquitté au plus tard le 20 Avril de l'année suivante.

 La souscription de la déclaration de cessation dans un délai de 10 jours.

2.2 L'impôt sur le revenu global (IRG)

L’impôt sur le revenu global (IRG) consiste à regrouper tous les revenus dont dispose le contribuable

2.2.1 Définition et caractéristiques de l’IRG

A. Définition

L'impôt sur le revenu global est un impôt applicable aux bénéfices et revenus réalisés par les personnes

physiques, il collectionne tous les revenus dont dispose le contribuable.

Le code des impôts directs Algérien prévoit cinq (05) catégories de revenu.29

L'impôt est calculé en appliquant les taux progressifs prévus par le barème IRG, ou bien un taux

proportionnel.

B. Caractéristiques de l’IRG:

Les caractéristiques30 de l'IRG se résument comme suit : c’est un impôt direct qui frappe le revenu des

personnes physiques, il est calculé sur le bénéfice. C'est aussi un impôt global, annuel, progressif et

déclaratif.

2.2.2 Base d’imposition et champ d’application

A. Les bases d'imposition

A la fin de l'exercice, le contribuable déclare un revenu brut dont il faut déduire des charges bien

déterminées pour avoir un revenu net imposable à l'IRG.

Les charges à déduire du revenu sont :

 Les intérêts des emprunts et des dettes ;

 Les cotisations d'assurance de vieillesse et assurances social souscrites à titre personnel ;

29 A.TESSA et I. HAMMADOU, « Fiscalité de l’entreprise », Page Bleu, Alger, 2011, P88.
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 Les polices d'assurance sociale ;

 Les pensions alimentaires ;

B. Les champs d'application

Pour être soumis à l'IRG, il faut remplir les conditions suivantes :

a) Etre une personne physique

L'IRG est un impôt personnalisé, les sociétés en sont exclues toutefois, les associés

de sociétés de personnes qui n'ont pas optés pour l'IBS sont imposables sur la cote part

de leurs revenus.

b) Avoir une résidence habituelle en Algérie (domicile fiscal) : Il s’agit de personnes qui qui possèdent une

habitation soit à titre de propriétaire bien de locataire. Ou bien de personnes ne possédant pas de domicile

en Algérie mais y ont le centre de leurs principaux intérêts.

c) Disposer de revenu de source Algérienne :

Les personnes domiciliées hors d'Algérie sont imposable à l'IRG pour leurs revenus de source Algérienne.

2.2.3 Les opérations imposables

On a deux types d’opérations imposables

A. Les personnes imposables

 Les personnes physiques,

 Membre de sociétés de personnes,

 Les associés d'une société civile professionnelle,

 Membre d'une société en participation ou infiniment et solidairement responsable,

 Membre de sociétés civiles soumises au même régime que les sociétés au nom collectif(SNC),
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B. Le barème d’IRG :31

Tableau 2 : barème d’imposition de l’IRG annuelle

Fraction de revenu imposable Taux d’imposition (%)

De 0 à 120 000 DA 0

De 120 001 à 360 000 DA 20

De 360 001 à 1 440 000 DA 30

Supérieur à 1 440 000 DA 35

Source : Direction générale des impôts « Le système fiscal algérien juillet, 2015.

C. Les revenus imposables

Selon le CIDTA il y'a 05 catégories de revenu imposable à l'IRG :

Figure 1 : Les différents types de revenus imposables

Source : réalisé à partir l’article 2 du CIDTA.

31Direction générale des impôts « Le système fiscal algérien », juillet, 2015, p6.

Bénéfices professionnels (BP)

Revenus agricoles (RA)

Revenus
imposables

Revenus fonciers (RF)

Revenus des capitaux mobiliers
(RCM)

Traitements et salaires (TS)
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 Le bénéfice professionnel (BP)

Sont considérés comme BP les bénéfices réalisés par les personnes physiques dont le chiffre d’affaire ne dépasse pas

les 30 000 000.00 DA et qui exercent des activités commerciales industrielles ou artisanales, et aussi les revenus

dégagés par les professions libérales.

- Les opérations d'intermédiaires pour l'achat et la vente d'immeubles de fonds de commerce (même en vue de les

revendre)

- La location des établissements commerciaux (industriels) munis de mobiliers nécessaires à l'exploitation des

activités d'adjudicataire, concessionnaire de droits commerciaux.

- Les profits des activités avicoles cuniculicoles lorsqu'elles ont un caractère industriel.

- Les revenus de l'activité de marins pêcheurs.

Le taux d’imposition

Achat pour revente (sans transformation) : 05%

Prestation de service (cafétéria, restaurant…) : 12%

 Les traitements et salaires (TS)

Sont imposables comme salaires toutes les sommes et avantages divers reçus en rémunération d'un travail

quelle que soit la dénomination qu'on leur donne et quelles que soient les modalités de calcul ou de

paiement dès lors que celui qui les perçoit a bien la qualité de salarié.

Le salarié est toute personne qui, liée par un contrat de louage de service avec un employeur et sous les

ordres de ce dernier et n'a pas la possibilité de tirer de profits spéculatifs de son travail en dehors de la

rémunération convenue.  Pensions et rentes viagères : Les pensions sont des allocations périodiques

rémunérant un service passé dont le paiement est généralement garanti aux bénéficiaires durant toute leur

vie (pension de retraite).

 Les revenus fonciers provenant de la location de propriétés bâties et non bâties (RF)

Les revenus fonciers sont les montants des loyers résultant de la location des immeubles suivants:

Il s'agit notamment des locaux à usage d'habitation nus et ou des locaux à usage commercial,

professionnel, industriel et agricole nus. Les locaux à usage d'habitation et commercial munis de meubles

sont exclus de ce régime et demeurent imposables à l'IRG/BIC à l'exemple des habitations meublées,

locaux équipées de matériels et outillage lorsque les biens immobiliers sont inscrits à l'actif de

l’entreprise, des loyers générés sont rattachées aux revenus réalisés par celle-ci.

Le taux d’imposition

La location d'immeubles bâtis à usage d'habilitation est soumise aux taux de 7% et la location

d'immeubles bâtis à usage commercial et terrains est imposée au taux de 15%.
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 Les revenus des Capitaux Mobiliers (RCM)

Les revenus de capitaux mobiliers comprennent deux grandes catégories de revenus : les produits des

actions ou parts sociales et les revenus des créances, dépôt et cautionnements.

Les revenus distribués (taxables)

- Les bénéfices qui ne sont pas mis en réserve ou incorporés au capital de la société.

- Les sommes mises à la disposition des associés actionnaires.

- Les produits de fonds de placement.

- Les prêts, avances ou acomptes mis à la disposition des associés.

- Les rémunérations, avantages et distributions occultes.

- Les rémunérations versées aux associés ou dirigeants ne rétribuant pas un travail effectif ou lorsqu'il

y'a exagération.

- Les jetons de présence et tantièmes alloués aux administrateurs en rémunération de leur fonction.

- Les résultats en instance d'affectation des sociétés n'ayant pas dans le délai de 03 ans fait l'objet

d'affectation.

 Les revenus Agricoles

Le revenu agricole est constitué par le revenu réalisé par les agriculteurs et éleveurs ; sont assimilés aux

revenus agricoles les revenus provenant des activités suivantes : aviculture (poulet de chair et œufs),

apiculture (miel), cuniculiculture (lapins), ostréiculture (huîtres), mytiliculture (moules) et exploitation de

champignonnières.

Le revenu réalisé par l'aviculteur et le cuniculiculteur n'est considéré agricole que s'il réunit les conditions

suivantes : une activité exercée par l'agriculteur dans son exploitation ou une activité n'ayant pas un

caractère industriel.
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Section 3: Les autres impôts et taxes

Dans ce chapitre on va présenter les autre impôts et taxes tel que la taxe de domiciliation bancaire (TDB),

les droit d’enregistrement (DE), les droit de timbre (DT) et la taxe foncier (TF)

3.1 La taxe de domiciliation bancaire, les droits d’enregistrement et les droits de timbres

Ces impôts sont des impôts payés forfaitairement par les entreprises.

3.1.1Les droits d’enregistrement

Les droits d’enregistrement concernent les mutations à titre onéreux et les mutations à titre gratuit. Le

code de l’enregistrement définit les opérations taxables et les taux qui leur sont applicables.

Tableau 3 : Les droits d’enregistrement algériens 2015

CHAMP D'APPLICATION BASE IMPOSABLE TAUX D'IMPOSITION

Les mutations en toute propriété
(ventes d'immeubles- ventes de

meubles).

Prix dans l'acte ou la valeur
vénale réelle du bien.

5%

Les cessions de démembrement de
droit de propriété (usufruit-nue-

propriété).

Prix augmenté des charges
ou la valeur vénale réelle.

5% avec application du barème prévu par
l'article 53-2 du

code de l'enregistrement.

Mutations de jouissance de biens
immobiliers :
 baux à durée limitée.
 baux â durée illimitée.

Prix total des loyers
augmenté des charges.

Taux à durée limitée. 2%.

Le capital formé de 20 fois
le prix et les charges

annuelles.
Taux à durée illimitée : 5%.

Mutations par décès (successions)
L'actif net du bénéficiaire et
ses droits dans la succession.

5% pour la part nette revenant à chaque ayant
droit

Donations. Valeur des biens donnés.

3% entre ascendants, descendants et époux.
3% dans le cas d'actif  immobilisé

d'une entreprise lorsque les cohéritiers
s'engagent à poursuivre l'exploitation.

Partages.
l'actif net partagé (actif brut

-dettes et charges)
1,5%

Échanges de biens immeubles
Valeur de l'un des biens

échangés
2,5%
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Source : Le  Système Fiscal Algérien, direction  des  relations publiques de la communication, 2014, P 33

3.1.2 La taxe de domiciliation bancaire

Elle concerne l’importation de biens destinés à la revente en l’état, son tarif est de 10 000 DA ; elle est

perçu par le receveur des contributions diverses territorialement compétent. Une autre taxe relative à

l’importation des services est mise en œuvre, son taux est fixe à 3% du montant de la domiciliation32.

3.1.3 Droit de timbre

Le droit de timbre est un impôt applicable à certains actes ou écrits. Il constitue également un mode de

paiement du coût de certaines formalités et de certains documents fournis par les administrations

publiques.

Tableau 4 : les droits de timbre algériens 2015

CLASSIFICATION DES DROITS TARIFS

DE TIMBRE

Timbre de dimension

- papier normal

- papier registre

- demi-feuille de papier normal

- 40 DA

- 60 DA

- 20 DA

Timbre de quittance

- les titres de quelque nature qu'ils soient signés   ou

non   signés,   faits   sous signatures privées.

- les pièces comportant reçu pur et simple

- les reçus constatant un dépôt d'espèces effectué

- Un (1) Dinar par tranche de cent (100) DA ou

fraction de tranche de 100 DA sans que le

montant du droit dû ne puisse être inférieur à 5

DA ou supérieur à 2500 DA

32Art 63 LFC 2009.

Actes de sociétés :
 les apports purs et simples.
 les apports â titre onéreux
 les actes portant cessions
d'actions et de parts sociales.

Valeur nette des apports 0,5%

Le prix augmenté des
charges ou la valeur vénale

réelle du bien.

Le droit de mutation est
fixé suivant la nature du bien.

Valeur des parts sociales 2,5%
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auprès d'une entreprise ou d'une personne physique - Timbre de quittance uniforme de 20 DA

Timbres des actes consulaires

- Visa pour documents commerciaux - 6.000DA

- Certificat d'origine pour marchandises - 6.000DA

- Casier judiciaire - 500 DA

Délivrance de document

- passeports 6. 000 DA

- passeports collectif 3 000DA

- permis de chasse 500 DA

- carte d'identité professionnelle de représentant 500 DA

- carte d'identité maghrébine 100 DA

- autorisation de port d'arme (société de gardiennage et de transport de

fonds et produits sensibles)

5 000 DA

- carte résidents des étrangers pour une durée de 2 ans 3 000 DA

- carte résidents des étrangers pour une durée de 10 ans 15.000 DA

- duplicata de la carte résident des étrangers pour une durée de 2 ans 1000 DA

- duplicata de la carte résident des étrangers pour une durée de 10 ans 3.000 DA

- carte spéciale délivré aux étrangers exerçant une profession

commerciale, industrielle ou artisanale.

10 000 DA

Timbre des effets de commerce

- lettres de charge, billets à ordre, billets et

obligations non négociables

-Timbre de registre de commerce

-0,50 DA par 100 DA ou fraction de 100DA

- 4 000 DA

Vignette automobiles

- véhicules automobiles immatriculés en Algérie - Le tarif est déterminé en fonction de la catégorie

du véhicule et de l'année de sa mise en

circulation.

Source : Le  Système Fiscal Algérien, direction  des  relations publiques de la communication, 2015, p 34

3.2 La taxe foncière

La taxe foncière est également appelée impôt foncier, elle ressort essentiellement la  fiscalité des

ménages, mais les entreprises doivent la payer comme les autres propriétaires fonciers.



Chapitre II : Les différents impôts et taxes

43

3.2.1 Le champ d'application de la taxe foncière

La taxe foncière s’applique sur les propriétés bâties et non bâties.

A. Propriétés bâties

- Installations destinées à abriter des personnes et biens ou stocker des produits.

- Installations commerciales situées dans les périmètres des aérogares, ports, gares ferroviaires et

routières.

- Sols des bâtiments, terrains non cultivés utilisés à un usage commercial ou industriel.

B. Propriétés non bâties

- Terrains agricoles, terrains situés dans des secteurs urbanisés ou urbanisables ; y compris les terrains

en cours de construction non encore soumis à la taxe foncière des propriétés bâties.

- Carrières, sablières et mines à ciel ouvert.

3.2.2 La base imposable et le taux d’imposition à la taxe foncière

A. La base imposable

Les propriétés bâties : C’est la valeur locative fiscale au m2 par la superficie imposable en prenant en

considération un abattement de 2% par an sans toutefois excéder un maximum de 25%.

Les propriétés non bâties : C’est les produits de la valeur locative fiscale exprimée au m2 ou à l'hectare

par la superficie imposable.

B. Le taux d'imposition

Sur les propriétés bâties

- Propriétés bâties proprement dites : 3%.

- Propriétés bâties à usage d'habitation, détenues par les personnes physiques, situées dans des zones

déterminées par voie réglementaire et non occupées, soit à titre personnel et familial, soit au titre

d'une location : 10%.

- Terrains constituant des dépendances des propriétés bâties :

 5% lorsque leur surface est inférieure ou égale à 500 m2.

 7% lorsque leur surface est supérieure à 500 m2 et inférieure ou égale à 1 000 m2.

 10% lorsque leur surface est supérieure à 1 000m2.
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Propriétés non bâties

- Propriétés non bâties situées dans les secteurs non urbanisés : 5%.

- Terrains urbanisés :

 5% lorsque leur surface est inférieure ou égale à 500 m2.

 7% lorsque leur surface est supérieure à 500 m2 et inférieure ou égale à 1 000 m2.

 10% lorsque leur surface est supérieure à 1 000 m2.

 3% pour les terres agricoles.

3.2.3 Les exonérations

A. Taxe foncière sur les propriétés bâties

Exemptions permanentes

Sont exemptés de la taxe foncière des propriétés bâties, à la double condition d'être affectés à un service

public ou d'utilité générale et d'être improductifs de revenu, les immeubles de l'Etat, des Wilayas et des

Communes ainsi que ceux appartenant aux établissements publics à caractère administratif exerçant une

activité dans le domaine de l'enseignement, de la recherche scientifique, de la production sanitaire et

sociale, de la culture et du sport.

Exemptions temporaires

Sont exonérés de la taxe foncière sur les propriétés bâties :

 Les  constructions  nouvelles,  les  reconstructions  et  les  additions  de  construction.  Cette

exonération  prend  fin  à  partir  du  premier  janvier  de  l’année  qui  suit  celle  de  leur

achèvement.

 Les immeubles ou parties d’immeubles déclarés insalubres ou qui  menacent ruine et désaffectés,

pour la période pendant laquelle ces immeubles sont maintenus dans cette situation.

 Les  propriétés  bâties  constituant  l’unique  propriété  et  l’habitation  principale  de  leur

propriétaire lorsque le montant de l’impôt n’excède pas 1.400 DA et que leur revenu  n’excède pas

deux fois le salaire national minimum garanti (SNMG).

 Les constructions et additions de constructions servant aux activités exercées par et jeunes

promoteurs, les chômeurs promoteurs …etc.

B. La taxe foncière sur les propriétés non bâties

Sont exonérés de la Taxe Foncière sur les propriétés non bâties :

- Les  propriétés  de  l’Etat,  des  Wilayas  des  Communes  et  des  établissements  publics

scientifiques, d’enseignement  ou  d’assistance  lorsqu’elles  sont  affectées  à  une  activité d’utilité
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générale et non productives de revenus.

- Cette exonération n’est pas applicable aux propriétés des organismes de l’Etat, des Wilayas et des

Communes, ayant un caractère industriel et commercial.

- Les terrains occupés par les chemins de fer.
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Conclusion :

Afin d’encourager l’activité économiques exercée par les personnes physiques ou morales, la législation

fiscale Algérienne accorde des avantages tels que les exonérations, les abattements et les déductions sur

les différents impôts et taxes ce qui permet d’accroitre le résultat de l’entreprise ainsi que la capacité

d’autofinancement de l’entreprise.

Les entreprise créées dans le cadre de l’ANSEJ, CNAC et l’ANDI bénéficient de plusieurs exonérations

et d’abattements, parmi eu l’exonération temporaire sur l’IBS ce qui réduit le payement d’impôt et donc

d’augmentes le résultat net et la capacité d’autofinancement.

Le système d’imposition appliqué sur les bénéfices réalisés par  les personnes physiques ou morales (IBS

et IRG) influence directement le résultat de l’entreprise, contrairement aux autres impôts qui influencent

le résultat d’une façon indirect.
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Chapitre III : La relation entre la fiscalité et l’autofinancement des entreprises 

Introduction  

Lors de son fonctionnement, une entreprise encaisse des produits (d’exploitations, financiers et 

exceptionnels) et en contrepartie elle doit payer des charges.  

La différence entre les produits encaissables et les produits décaissables constitue la capacité 

d’autofinancement (CAF), qui représente pour l’entreprise une véritable source de financement en plus 

des autres moyens de financement externes. La détermination de la CAF dépend des mesures fiscales 

appliquées par les pouvoir publics en imposition de ce flux financier. 

Notre objectif dans ce chapitre est d’avoir une vision générale des différents modes de financement de 

l’entreprise. Nous allons examiner les politiques de gestion fiscales utilisées par l’entreprise pour assurer 

son autofinancement et comment des mesures fiscales souvent incitatives peuvent permettre un 

autofinancement plus conséquent ou générer une nouvelle source de financement interne (la CAF). 
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Section 01 : Les sources de financement externes 

Les  ressources externes supposent la sélection de moyens de financement externes. Pour cela il est 

nécessaire de mettre en œuvre une politique financière adaptée à l'entreprise. Mais, signalons que le choix 

de cette politique est une variable décisionnelle qui dépend des objectifs de rentabilité de l'entreprise ainsi 

que du risque encouru et bien d'autres éléments. 

1.1Les emprunts auprès des établissements de crédits 

Après  avoir présenté les conséquences du financement par emprunt, nous allons nous intéresser aux 

différents types de crédits bancaires. 

1.1.1 Les conséquences du financement par emprunt 

- Entrées de trésorerie (ressources nouvelles et durables). 

- Augmentation du fonds de roulement. 

- Economie d’impôt sur les charges d’intérêts déductibles fiscalement. 

- Le bien est amortissable d’où une charge déductible fiscalement et une économie d’impôt. 

- Remboursement du capital emprunté. 

- Augmentation de l’endettement et diminution de l’autonomie financière. 

1.1.2 Le crédit à moyen terme (CTM) 

 Le crédit est accordé sous forme de mobilisations sur compte et donne lieu à la souscription par 

l’emprunteur, ce dernier est un billet à ordre d’un montant égale à l’avance accordée. Ce réescompte 

auprès de la banque d’Algérie selon l’article 71 de la loi 90/10 de 14 Avril 1990 relative à la monnaie et 

au crédit qui stipule :  

- Le développement des moyens de production. 

- Le financement des exploitations. 

- La construction des immeubles d’habitation. 

Les effets de crédit doivent remplir des conditions établies par le conseil pour être admis auprès de la 

banque centrale. 

1.1.3 Le crédit à long terme (CLT) 

 Le CLT finance les immobilisations lourdes dont la durée d’amortissement fiscale est supérieure à 7 ans 

(généralement pour le financement de projet de construction).Les établissements de crédit disposent de 

ressources à court terme. Les concours à long terme pour les entreprises, sont donc accordés par les 

banques sur la base de ressources souvent à court terme qui sont destinées à des emplois longs, partant de 

l’hypothèque qu’ils auraient toujours de nouveaux dépôtsqui couvriraient les fonds immobilisés. De ce 

fait les banques couvrent un risque d’immobilisation encore plus important, si le terme est éloigné. 
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1.2 Les emprunts sous forme d’obligations 

 L’emprunt obligation est un emprunt de montant élevé divisé en fractions égales appelées obligations. 

Proposées aux publics par l’intermédiaire du système bancaire, l’emprunt obligation se caractérise par : 

une valeur nominale (valeur sur laquelle est calculé l’intérêt), un prix d’émission (prix auquel 

l’obligataire devra payer le titre), un prix de remboursement (somme qui sera remboursé à l’obligataire) et 

enfin un taux d’intérêt nominale. L’emprunt obligation peut prendre différentes formes : 

1.2.1 Les obligations ordinaires  

Elles représentent un simple droit de créance sur l’entreprise émettrice, elles donnent droit à un intérêt 

payable annuellement et à un remboursement à une date connue ou non à l’avance. 

1.2.2  Les obligations convertibles en actions (OCA) 

 Il s’agit d’obligations qui confèrent à leurs titulaires le droit de demander la conversion de leurs titres en 

actions dans les conditions prévues au moment de l’émission de l’emprunt. 

1.2.3  Les obligations remboursables en actions (ORA) 

Les obligations remboursables en actions (ORA) sont avant tout des obligations ordinaires. Mais, à la 

différence des obligations classiques, ces titres ne sont pas remboursés en espèces, mais en titres de la 

société émettrice. 

1.2.4 Les obligations à bons de souscription d’actions (OBSA) 

 Il s’agit d’obligations accompagnées de bons de souscription d’actions, les quels dont le droit de 

souscrire à des actions à un prix fixé d’avance (prix d’exercice) au cours d’une période déterminée.1 

En fin on peut dire que pour améliorer la rentabilité financière du placement, l’entreprise emprunteuse 

peut  intégrer le paramètre fiscal en proposant au préteur d’être rémunéré non par les intérêts mais par une 

plus-value. Ainsi, pourra-t-il, éventuellement, être moins imposé (payer moins d’impôts).  

L’entreprise ne verse pas l’intérêt, mais la rémunération du préteur résulte de la différence entre le  prix 

de souscription et le prix de remboursement. L’emprunt obligataire est alors à prime qui sont des charge 

pour l’entreprise  elle doit donc pouvoir les déduire  de son bénéfice imposable.2 

1.3 Le crédit-bail 

Dans ce qui  va suivre nous allons présenter le crédit-bail, ses typologies ainsi que ses aspects fiscaux. 

1.3.1 Définition et typologie 

Après une brève définition, nous allons présenter la typologie des crédits-bails. 

 

                                                           
1 B. Jean, D. Jacqueline, D. Florance, Gestion financière, 14 Emme Edition, Paris 2005, p370 
2  P. SERLOOTEN, fiscalité du financement des entreprises, Ed. ECONOMICA, Paris, 1994, p64. 
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A. Définition 

« Le crédit-bail est un contrat de location portant sur un bien meuble ou immeuble assorti d’une option 

d’achat à un prix d’avance »3. On distingue le crédit-bail mobilier qui porte sur le matériel et le crédit-bail 

immobilier qui concerne les immeubles. 

B. Typologie  

Il y’a deux types de crédit-bail : mobilier et immobilier. 

a)  Le crédit-bail mobilier 

Il consiste en une opération de location d’un bien d’équipement, de matériel ou d’outillage acheté en vue 

de cette location par la société de crédit-bail sollicitée. Celle-ci demeure propriétaire du bien au terme du 

contrat, le locataire a la possibilité d’acquérir tout ou partie du bien loué moyennant un prix convenu à 

l’avance. Le prix tient compte des versements effectués au titre de loyers. 

b)  Le crédit-bail immobilier 

Il consiste en une opération de location d’un bien immobilier à usage professionnel acheté ou construit 

par une société de crédit-bail immobilier, qui en demeure propriétaire. 

Cette opération permet à l’entreprise locatrice de devenir propriétaire en fin de contrat, de toute ou partie 

d’un immeuble à usage professionnel. 

1.3. 2 Aspects fiscaux du crédit-bail mobilier  

Les aspects fiscaux de ce type de crédits peuvent être appréhendés soit du point de vue des bénéfices 

industriels, la TVA ou la taxe professionnelle. 

A.  Au titre des bénéfices industriels et commerciaux 

 Les redevances 

Les redevances payées par l'entreprise : « Fiscalement ces redevances sont en principe déductibles, sauf 

conventions abusives déguisant le bail, en une vente à tempérament ou permettant un transfert de 

bénéfices ce que laisserait présumer par exemple un prix anormalement bas lors de la levée d'option ». 

 Les redevances  relatives  aux  voitures  particulières  ou  véhicule  de  tourisme 

La  part  des  redevances  correspondant  à  un  excédent  d’amortissement  du  bien  loué  n’est  pas 

déductible fiscalement et doit faire l’objet d’une réintégration. 

 

 

 

                                                           
3 Op.cit, B. JEAN, D. JACQUELINE, D. Florance. P356. 
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B. Au titre de la TVA 

 La TVA sur la redevance 

« De  manière  générale,  les  locations  de  biens  meubles  corporels  constituent  des  opérations 

imposables à la TVA. Et la taxe et exigible selon les règle prévues par les prestations de service »4. 

 La TVA  sur  le  prix  d'acquisition  (locataire  acquéreur) et sur  le  prix  de  cession 

(société de Crédit-bail) 

« Les  ventes  de  biens  usagés  réalisées  par  leurs utilisateurs sont, en principe, soumises à la TVA,  la 

règle étant l’imposition pour les cessions de biens mobiliers d'investissement qui ont ouvert droit à 

déduction complète ou partielle de la TVA chez le cédant. Seules sont exonérées les ventes de biens 

n'ayant pas ouvert droit à déduction »5. 

C. Au titre de la taxe professionnelle 

La base d'imposition à la taxe professionnelle est constituée par le total de deux éléments : 

La valeur locative des immobilisations corporelles  utilisées par le redevable pour les besoins de sa 

profession, à l'expiration de la période de référence. 

Les  biens  appartenant  au  redevable,  ou  qui  lui sont  concédés  ou  qui  font  l'objet  d'un contrat de 

crédit-bail mobilier ou utilisés à titre gratuit, on retient 16 % du coût de revient qui sert de base à 

l'amortissement, c'est à dire la valeur d'origine du bien.6 

1.3.3  Aspects fiscaux du crédit – bail immobilier 

 Les  biens  acquis  à  l'échéance  d'un  contrat  de  crédit-bail  sont  inscrits  à  l'actif  pour  le  prix 

convenu pour la levée de l'option d'achat lorsque l'entreprise a détenu le contrat depuis l'origine. 

Cette valeur diminuée des amortissements pratiqués sur le coût de revient du contrat, est amortissable sur 

la durée d'utilisation du bien. Dans le cas particulier  du  crédit-bail  immobilier,  le  preneur  doit  

réintégrer  dans  les  bénéfices  de  l'exercice  de  levée  de l'option une partie des loyers versés si le coût 

d'acquisition de l'immeuble est inférieur à la valeur résiduelle dans les écritures de la société bailleresse. 

Et  le  locataire  acquéreur  doit  réintégrer  dans  les  bénéfices  de l'exercice en cours au moment de la 

levée de l'option, la fraction des loyers versés correspondant à la différence entre la valeur résiduelle de 

l'immeuble dans les écritures de la société immobilière et le prix de cession de l'immeuble. La valeur 

résiduelle de l'immeuble cédé s'entend de la différence entre son coût de revient et le montant des 

amortissements qui eussent été normalement admis en déduction  pour  la  détermination  du  bénéfice  

fiscal7  de  la  société  immobilière  si  cette  dernière  ne bénéficiait pas d'une exonération d'impôt sur les 

sociétés. 

                                                           
4 A. Daniel, Comptabilité Approfondie : Crédit bail mobilier et immobilier –P. n°7/16 
5 Ibid. 
6 Ibid. –P. n° 8 / 16 
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Pour éviter une charge fiscale importante en fin de contrat, il serait possible de constituer à la fin de 

chaque  exercice,  une  provision  pour  impôt  non  déductible  fiscalement.  Elle  serait reprise  et  non 

imposable au titre de l’exercice de levée de l’option d’achat. 

 

  

                                                                                                                                                                                           
7
 Op. cit, A. Daniel, P. n° 10 / 16. 
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Section 02 : La notion d’autofinancement 

Dans cette partie sera définie la notion d’autofinancement, une présentation des différents surplus 

monétaire au sein d’une entreprise ainsi que les modes de calcul de la CAF. 

2.1 Définitions et caractéristiques de l’autofinancement 

Avant d’entamer cette section il est nécessaire de définir et de voir les caractéristiques de 

l’autofinancement.  

2.1.1 Définition de l’autofinancement 

On peut définir « La marge nette d’autofinancement (MNA) ou l’autofinancement comme étant le surplus 

monétaire net dont dispose l’entreprise après la distribution des dividendes. Il représente l’aptitude réelle 

de l’entreprise à s’autofinancer, engendré par l’exploitation d’un exercice »8. 

J. Pierre Joberd a définit l’autofinancement  comme : « la rétention de tout ou une partie des 

rémunérations annuelles des actionnaires en vue de couvrir les divers besoins de l’entreprise. Il s’agit 

donc d’un processus d’épargne réalisé au niveau de la société ».9 

Toutefois, pour lever toute l’ambigüité que suscite le mot autofinancement E. COHEN propose la 

définition suivant : «  l’autofinancement est le surplus monétaire dégagé par l’entreprise sur son activité 

propre et conservé par elle pour financer son développement future ».10 

L’autofinancement se défini comme un financement interne dégagé par l’entreprise et évidemment 

utilisable pour : rembourser des emprunts et améliore la trésorerie. 

 

   

2.1.2 Caractéristiques de l’autofinancement  

L’autofinancement peut être caractérisé11 par : 

- Il n’est assorti d’aucun délai de dossier ou d’attente de fonds, puisque il est dégagé au fur et à 

mesure tout au long de l’exercice. 

- Il permet une plus grande liberté d’action aux dirigeants, mais limite le droit de regard des 

actionnaires sur des fonds qui leur appartiennent. 

- Est une source gratuit il n’engendre ni charge financières, ni remboursement. 

- Il est parfois le seul moyen de financement possible. 

 

 

                                                           
8 V. Patrice, Gestion financière, 9emeEdition, BERTI, Paris, 1999, p 66. 
9 R. Gillet. R, Joberd. J.P, navatte. P, Rambourg. P, Finance d’entreprise, finance de marché, diagnostique 
financière, édition Dalloz, 1994, p 143. 
10 E. Cohen, gestion financière de l’entreprise et développement financière, édition EDICEF/AUPELF/1991, P.194.  
11 E. Ginglinger, gestion fiscale d’entreprise, Ed. DALLOZ, Paris, 1991, P81. 

L’autofinancement = capacité autofinancement – dividendes distribués 
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2.2 Les différents surplus monétaires 

Pour bien comprendre la notion d’autofinancement, cette sous-section traitera des différents surplus 

monétaires. 

2.2.1 Les caches flow (CFW)  

Représente pour un exercice les flux net de trésorerie dégagée par l’activité de l’entreprise, durant une 

période donnée. Il exprime la différence entre toutes les entrées et toutes les sorties de trésorerie. 

 

 

Source : réalisé à partir de la définition 

2.2.2 La marge brute d’autofinancement (MBA)  

La MBA désigne également l’ensemble des mouvements de trésorerie en prévision ou en réalisation de 

chaque période, c’est-à-dire les flux de paiement et d’encaissement. 

2.2.3 La capacité d’autofinancement (CAF) et son utilisation 

La capacité d'autofinancement est la ressource interne dégagée par les opérations enregistrées en produits 

et charges au cours d'une période et qui reste à la disposition de l'entreprise après encaissement des 

produits et décaissement des charges concernés. 

 Utilisation de la capacité d’autofinancement : 

Figure 2 : Rôle de la capacité d’autofinancement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : IUT GEA – 832 S3 – Choix des investissements et des financements – Gestion des        

investissements - Rentabilité financière –Daniel Antraigue –Page n° 5 / 19. 

Cache-flow = produits monétaires - charges monétaires 

Cache-flow= les  flux d’encaissement- les flux de décaissement 

La CAF 

permet 

De rémunérer 

les associes 

D’autofinancer 

l’entreprise 

Distribuer des 

dividendes 

Rembourser les 

emprunts 

Financer les 

investissements 

Financer l’activité 

courante (BFR) 



Chapitre III : La relation entre la fiscalité et l’autofinancement des entreprises 

 

56 
 

2.3 Le calcul de l’autofinancement et sa relation avec la fiscalité 

Avant de traiter la relation entre la fiscalité et l’autofinancement il est indispensable de montrer les modes 

de calcul de ce dernier. 

2.3.1    Le calcul de l’autofinancement 

On peut calculer l’autofinancement à partir de deux méthodes : 

A.  Calcul à partir de la capacité d’autofinancement : 

Figure 3 : Calcule de l’autofinancement à partir de la capacité d’autofinancement 

 

 

 _ 

 

 

 

Source :IUT GEA – 821 S2 – Analyse des documents de synthèse – De la capacité d’autofinancement à 

l’autofinancement– Daniel Antraigue – Page n° 3 / 5 

B. Calcule à partir des variations de bilan  
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2.3.2 Les différents types d’autofinancements 

Avant de définir les deux types d’autofinancement on propose ce schéma : 

Figure 4 : Les différentes catégories d’autofinancement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : M. Derbelet, L. Izard, et M. Scaramuza, Notion fondamentale de gestion de l’entreprise, 

organisation fonction et stratégie, édition MAFOUCHER, Paris, 1998, p51. 

A. L’autofinancement de maintien  

C’est la partie de l’autofinancement utilisé pour maintenir le patrimoine de l’entreprise. Pour constituer 

cet autofinancement il suffit de considérer les dépréciations comme un élément de ce type 

d’autofinancement :12 

 Dotation aux amortissements. 

 Dotation aux provisions pour dépréciation d’éléments d’actif. 

 Dotation aux provisions pour risque et charge, constitué pour faire face à des charges 

imprévisibles et à une échéance indéterminée. 

 

B. L’autofinancement d’enrichissement (croissance) : 

C’est la partie de l’autofinancement utilisé pour augmenter le patrimoine de l’entreprise. Cet 

autofinancement est constitué sous les formes suivantes:13 

 Les réserves constituées à partir des bénéfices. 

 Les dotations aux provisions pour risque et charge sans objet réel ou avec un objet très aléatoire. 

                                                           
12 J.Y.EGLEM, A. Philips, et C. Raulet,  Analyse comptable et financière,  8em édition, DUNOD, Paris, 2000, 
P.109. 
13 Idem, P. 110. 
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 Les réserves latentes et occultes qui résultent d’une sous-évaluation au bilan de post d’actif ou 

d’une surévaluation d’un poste du passif. 

C. Les obstacles fiscaux de l’autofinancement  

Fiscalement l’autofinancement14  rencontre des obstacles rudes de la part des administrations fiscales 

(procédure et règlementation) on peut citer entre elles : 

 L’imputation de l’impôt sur le bénéfice, qui est considéré comme étant une charge énorme, ne 

peut être évité que par les amortissements et les provisions, très strictement délimitées. 

 La fiscalité agit comme un frein permettant d’éviter que les entreprises ne demandent entièrement 

leur moyen de financement à leurs clients au lieu de faire appel à des nouveaux apports ou à des 

emprunts. 

 L’appréciation de l’autofinancement en cas de dévaluation monétaire est entièrement bouleversée. 

2.3.3 Les avantages et inconvénients de l’autofinancement  

L’autofinancement représente  à la foi des avantages et des inconvénients : 

A. Les avantages  

 Sur le plan stratégique il donne la liberté d’action en matière de gestion de l’entreprise et en 

matière de choix d’investissement. 

 Sur le plan financier, les sources de financement générées régulièrement par l’entreprise qui  

n’entraine pas de paiement d’intérêt. 

 C’est une source de financement qui consiste en un moyen privilégié de financement des 

investissements surtout les projets à haut risque. 

 Il est un garant de remboursement des emprunts, donc un élément essentiel de la capacité 

d’endettement de l’entreprise.15 

B. Les inconvénients  

 L’autofinancement ne se trouve pas toujours disponible en trésorerie. 

 L’autofinancement constitue un frein à la mobilité du capitale dans la mesure où les bénéfices 

sécrétés sont autofinancement réinvestis dans la même activité, il contribue ainsi à une mauvaise 

allocation des ressource. 

 Il peut entrainer le mécontentement des associés ou des salariés (dividendes insuffisants). 

 Le volume de l’autofinancement est généralement insuffisant pour couvrir tous les besoins de 

l’entreprise. 

 Son montant est lié en partie aux résultats est fortement diminué lorsque l’entreprise réalise pas 

de bénéfices.   

                                                           
14 CHARDONNET Leo, technique comptable approfondie, comptabilité supérieure, 10eme édition,  J.DELMAS, 
France, 1960, p78. 
15 Pierre Conso, « la gestion financière de l’entreprise, les technique et l’analyse financière », 7eme édition 
DUNOD, Paris, 1985, p105. 
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Section 03: Les sources d’autofinancement et leurs règles fiscales  

Les amortissements, les provisions et le résultat net de l’exercice constituent les éléments importants de 

l’autofinancement. Le législateur est d’ailleurs intervenu pour favoriser dans certain cas ce mode de 

financement ou pour préserver des effets de la dépréciation monétaire. 

3.1 Les amortissements 

Après une brève définition des amortissements, nous allons présenter l’influence des amortissements sur 

l’autofinancement des entreprises, et les conditions de déductibilité des amortissements du résultat 

imposable. 

3.1.1 Définition et rôle de l’amortissement  

A. Définition : 

« L'amortissement est la constatation comptable de la dépréciation de la valeur d'un élément d'actif 

résultant de l'usage, du temps, de changement technique et de toute autre cause »16. 

Il est important de préciser que du point de vue fiscal : « l’amortissement est une charge déductible de la 

base d’imposition »17. 

B. Rôle de l’amortissement : 

L’amortissement est une technique permettant : 

- De constituer des sources d’autofinancement pour faciliter le renouvellement des immobilisations. 

- D’étaler le cout d’une immobilisation sur sa durée d’utilisation. 

- De respecter le principe comptable de prudence et l’objectif de donner une image fidèle des comptes. 

3.1.2. L’influence de la politique d’amortissement sur l’autofinancement et les conditions de leur 

déduction des impôts 

L’amortissement permet de libérer en franchise d’impôt un surplus de liquidités qui doit en principe 

permettre de sauvegarder, voire de renforcer les ressources internes. 

Les conditions de transformation de l’amortissement en autofinancement est tributaire de la méthode 

d’amortissement adoptée par l’entreprise. 

L’amortissement est admis en déduction sous les conditions suivant18 : 

1ère Condition: seuls les éléments d'actif immobilisé soumis à dépréciation peuvent faire l'objet d'un 

amortissement. Les immobilisations qui ne se déprécient pas de manière irréversible, tels que notamment 

les fonds de commerce et les terrains, ne peuvent être amortis. 

                                                           
16 http://www.impots-dz.org/depliants/2015/irg/irg_09.htm 
17 Art 141 du CIDTA, 2015. 
18 http:// www.impots-dz.org/depliants/2015/irg/irg_09.htm 
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2éme Condition: seuls les amortissements qui sont effectivement passés en comptabilité sont déductibles 

pour la détermination du bénéfice imposable de l'entreprise. 

3éme Condition: L'amortissement doit être pratiqué sur la base et dans la limite de la valeur d'origine 

(Prix de revient) des biens. 

4éme Condition : L’utilisation du bien doit se faire dans le cadre de l’activité de l’entreprise, dans les 

limites légales autorisées. 

3.1.3Le choix du mode d’amortissement 

Dès lors qu’en fiscalité l’annuité d’amortissement vient en déduction du bénéfice imposable, la technique 

de l’amortissement permet à l’entreprise une certaine gestion de ces résultats. Il existe plusieurs méthodes 

d’amortissement, on va présenter les trois méthodes les plus fréquentes définies à l’article 174 du CIDTA. 

A. L’amortissement linéaire 

La méthode d’amortissement linéaire consiste à effectuer un amortissement constant en fonction du temps 

et/ou de l’usage pendant la période d’amortissement19. 

Si l’amortissement est calculé en fonction du temps, l’annuité d’amortissement est égale à la valeur 

amortissable divisée par le nombre d’années estimées d’utilisation de l’actif. 

 Annuité d’amortissement = base amortissable × taux d’amortissement 

 Base amortissable = Cout d’acquisition HT – Valeur résiduelle 

 Point de départ de l’amortissement c’est la date de mise en service. 

 Taux d’amortissement = 100% /durée d’utilisation 

Exemple d’application : 

Montant du bien acheté : 1000,00 euros 

Date de l’achat : le 15 mars 2013    

Durée de vie : 4 ans 

Taux d’amortissement : 1000 / 4 = 250 

Durée d’utilisation la première année : Du 15 mars au 31 décembre 2013 = 292 jours 

Durée d’utilisation la dernière année : Du 01 janvier au 15 mars 2017 = 73 jours 

 

 

 

 

 

 

                                                           
19P. Michel  et  C. Lefebevre, « méthodes d’amortissement », Pacioli  N’315 IPCF-BIBF/ 14-27 mars 2011, p2.  
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Tableau 5 : L’amortissement linéaire sur une période de 4ans 

Année Base Annuité Annuités 
cumulées 

Valeur nette 
comptable 

2013 1000 200 200 800 
2014 1000 250 450 550 
2015 1000 250 700 300 
2016 1000 250 950 50 
2017 1000 50 1000 0 
 Total 1000   

 Source : réalisé à partir des données de l’exemple précédent 

B. L’amortissement dégressif  

La méthode d’amortissement dégressif consiste à diminuer les charges d’amortissement au cours de la 

période d’amortissement. La première utilisation entraînerait en quelque sorte un vieillissement plus 

important que l’utilisation ultérieure20. 

a)  Conditions d'application : Les entreprises qui désireuses, d’opter pour le système d'amortissement 

dégressif doivent réunir trois (03) conditions21: 

 Elles doivent être soumises au régime d'imposition d'après le bénéfice réel. 

 Elles sont tenues d'en faire mention sur simple lettre à l'administration fiscale et ce, lors de la 

production de la déclaration des résultats de l'exercice clos, en spécifiant: 

La nature des immobilisations soumises à cet amortissement, et la date de leur acquisition ou création. 

L'option une fois demandée est irrévocable pour les investissements qui la concernent. 

 L'amortissement dégressif doit porter sur les biens acquis ou créés, énumérés par le décret exécutif N° 

92-271 du 6 Juillet 1992 et dont la durée d'utilisation est au moine égal à 3 ans. 

Exemple :Une base amortissable de 140 unités monétaires et un taux d’amortissement de 40%. 

Figure 5 : Les annuités de l’amortissement dégressif 

Achat 

140 56  1er annuité  

 34        2em annuité 

  20                3em annuité 

  19  4em annuité 

 11            5em anuité 

 

  

                                                           
20P. Michel  Et  C. Lefebevre, « Méthodes D’amortissement », Pacioli  N’315 Ipcf-Bibf/ 14-27 Mars 2011, P3. 
21 Ministère de finance, Guide Des Amortissements, « Les Règle Fiscal Et Comptable », 2015. 

Achat  Années  
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b)  Les avantages de l’amortissement dégressif  

Ce type d’amortissement permet de: 

- Générer des économies fiscales plus importantes en valeur actuelle. 

- Accélérer le rythme de l’amortissement au cours des premières annuités, ce qui présente un avantage 

aussi bien fiscal que financière22. 

- Il permet de générer plus de sources d’autofinancement dans les premières années de vie de 

l’amortissable. 

C. L’amortissement progressif  

On pourrait affirmer qu’il s’agit de l’inverse d’une méthode dégressive23. Ce type d’amortissement peut 

être justifié pour les investissements acquis sur fonds d’emprunt et lorsque cet emprunt est remboursé par 

anuité constantes. Ce type d'amortissement offre des possibilités d'autofinancement réduites aux 

entreprises durant les premières années de la période d'amortissement. 

a) Les conditions d'application de l'amortissement progressif 

L'amortissement progressif est accordé24 aux entreprises qui ont en formulés une demande d'option jointe 

à leur déclaration annuelle des résultats. L'option une fois demandées devient irrévocable pour les 

amortissements qui y ouvrent droit. Il convient de signaler que la demande d'option n'implique pas 

d'autorisation de la part de l'administration fiscale. 

b) Calcul de l'amortissement progressif 

L'amortissement progressif25 est obtenu en multipliant la base amortissable par une fraction admettant 

comme numérateur le nombre correspondant à la durée d'utilisation déjà courue comme dénominateur n 

(n+1)/2, (n  étant le nombre d'années d'amortissement). 

D. Distinction entre amortissement linéaire et amortissement dégressif  

Le choix du mode d’amortissement permet l’autofinancement de la même façon que sur-amortissement 

mais fait d’une manière régulière26. 

Exemple 1 : Un exemple 27  simple peut permettre de  vérifier que l’entreprise a toujours intérêt à 

comptabiliser le maximum d’amortissements. On peut supposer qu’une entreprise ayant un bénéfice avant 

impôt et amortissement de 500 000 F. Le montant de l’amortissement linéaire et de 50 000 F. le montant 

de l’amortissement dégressif est de 90 00F. 

 

                                                           
22 Op-cit, SERLOOTEN Patrick ,P. 31. 
23P.MICHEL et C. LEFEBEVRE, «méthodes d’amortissement », Pacioli  N’315 IPCF-BIBF/ 14-27 mars 2011, P 4. 
24 Guide des amortissements, « les règle fiscal et comptable », 2015. 
25 www.impots-dz.org/depliants/2015/irg/irg_09.htm 
26 Idem, SERLOOTEN Patrick, P. 31. 
27 Ibid, P.31. 
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Tableau 6 : La distinction entre amortissement linéaire et l’amortissement dégressif 

 Amortissement linéaire Amortissement dégressif 

Bénéfice avant 
amortissement 
Amortissement 

 
500 000 
  50 000 

 
500 000 
  90 000 

Bénéfice avant IS  
IS à 33% 

450 000 
135 000 

410 000 
123000 

Bénéfice après IS 
Amortissement 

315 000 
  50 000 

287 000 
  90 000 

Disponibilité pour 
autofinancement 

365 000 377 000 

Source : SERLOOTEN Patrick, fiscalité du financement des entreprises, Ed. ECONOMICA, 

Paris,1994, P.32. 

 

 

Dans cet exemple l’amortissement dégressif a montré un avantage d’autofinancement de 12 000 F par 

apport à l’amortissement linéaire. 

Exemple 2 : 

Calcule des amortissements d’un bien de 100 000 F amorti par une entreprise en 5ans, selon le mode 

linéaire et selon le mode dégressif (Taux constant : 40% obtenu par application du coefficient légal aux 

taux d’amortissement linéaire, et IS=33,33%). 

Tableau  7 : Comparaison de l’économie d’impôts entre l’amortissement dégressif et linéaire 

 
 

Amortissement Base comparative de 
l’IS 

Gains ou pertes en 
impôts 

Linéaire 20% Dégressif 40% 

1 
2 
3 
4 
5 

20 000 
20 000 
20 000 
20 000 
20 000 

40 000 
24 000 
14 400 
10 800 
10 800 

-20 000 
  -4 000 
  +5 600 
  +9 200 
  +9 200 

 -6 666 
 -1 333 
 +1 866 
 +3 066 
 +3 066 

Total         0 

Source : SERLOOTEN Patrick, fiscalité du financement des entreprises, Ed. ECONOMICA, 

Paris,1994, P.32. 

Cet exemple démontre qu’il n’y a aucun gain fiscal puisque le total des amortissements est 

obligatoirement identique. Il n’y a pas de gain fiscal, il y a en revanche un gain en trésorerie, donc c’est 

un avantage de financement, qui tient au fait que le paiement de l’impôt à être décalé dans le temps. 

 

377 000 – 365 000 = 12 000  
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3.2 Les provisions 

Les provisions sont des prélèvements sur le bénéfice destinés à compenser les dépréciations des éléments 

d’actif ou à se couvrir contre des risques ou des charges probables mais dont la réalisation est incertaine. 

Le code des impôts direct Algérien énonce: « les provision sont des déduction opérés sur les résultat d’un 

exercice en vue de faire face à des pertes ou charges probable»28. 

3.2.1 Les différents types de provisions  

On peut définir deux types des provisions : 

A. Les provisions pour dépréciations des éléments d’actif  

Les provisions pour dépréciation d’actifs portent sur des éléments d’actifs et permettent de constater un 

amoindrissement de leur valeur. 

Selon les règles du modèle comptable et du coût historique récupérable, les provisions résultant de causes 

dont les effets ne sont pas jugées irréversibles. 

Exemple des provisions pour dépréciation des éliment d’actif : 

- Provisions pour renouvellement des immobilisations.  

-     Provisions pour dépréciation des investissements non amortissables. 

-     Provision pour dépréciation des stocks.  

-     Provision pour dépréciation des clients. 

B. Les provisions pour risques et charges 

Une provision pour risques et charges est une provision qui a pour objet d’enregistrer une augmentation 

du passif liée à la survenance d’un risque ou d’une charge probable, précise quant à sa nature mais 

incertaine quant à sa réalisation ou à son montant dont l’origine se situe dans l’exercice. 

Exemple des provisions pour risque et charge : 

- Provisions pour litiges. 

- Provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices. 

- Provisions pour pertes de changes. 

- Provisions pour pertes sur marchés à terme. 

3.2.2 Les conditions de déductibilité des provisions  

L’admission des provisions dans les charges déductibles pour l’assiette de l’impôt est subordonnée à des 

conditions de fonds et à des conditions de forme. 

                                                           
28 Art.141-5 du CIDTA, 2015. 
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Si l’une de ces conditions de fonds ou de forme n’est pas respectée la provision constituée n’est pas 

fiscalement déductible et elle doit être réintégrée extracomptable pour le calcul du bénéfice imposable. 

Ces conditions fixées par l’article 141.5 du CIDTA sont de deux catégories : 

A. Les conditions de fonds 

Pour que la provision soit admise en déduction, il faut que la perte de créance soit probable et non 

simplement éventuelle. Mais cette probabilité doit être certaine. Aussi faut-il que des faits prévus 

permettent de penser que le recouvrement d’une créance ne pourra être intégralement effectué. 

Ainsi, pour que les provisions soient déductibles: La perte ou la charge doit être déductible par nature et 

résulter d’évènement en cours à la clôture de l’exercice. 

B. Les conditions de forme  

Pour être déductibles, les provisions doivent être: 29 Effectivement constatées dans les écritures de 

l’exercice et être inscrites sur l’état qui doit être joint à la déclaration des résultats et figurer au relevé des 

provisions. 

3.2.3 L’indéductibilité de la provision en cas de non réalisation du risque 

Si le risque par lequel la provision a été constituée ne se réalise pas, elle devient sans objet, l’entreprise 

est tenue de la réintégrer dans les bénéfices de l’exercice au cours duquel elle est devenue sans objet30. 

3.3 Le résultat de l’entreprise  

Les résultats fiscaux dégagés par l'activité d'une entreprise constituent les revenus qui seront soumis à 

l'impôt, soit l'impôt sur les bénéfices des sociétés (pour une société de capitaux), soit l'impôt sur le revenu 

(pour une entreprise individuelle). Le résultat fiscal permet de déterminer la base imposable pour l'impôt 

sur les sociétés ou sur le revenu. 

L'impôt sur le bénéfice des sociétés (l'IBS) frappe le résultat fiscal et non le résultat comptable. La 

détermination du résultat fiscal prend comme base le résultat comptable. 

3.3.1 Définitions du résultat de l’entreprise  

A. Le résultat fiscal : Il a pour utilité de calculer l’IBS et permet d’avoir une vision juste d’un point 

vue fiscal du résultat de l’entreprise afin de  déterminer la capacité d’autofinancement31. 

 

 = +/- 

 

                                                           
29 Art.141.5, du CIDTA. 
30 Ibid. 
31ANTRAIGUE Daniel, Analyse des documents de synthèse – De la capacité d’autofinancement à 
l’autofinancement, IUT GEA – 821 S2. P3. 

Résultat 

fiscal  

Résultat comptable 

avant impôt 

Correction fiscal 

extracomptable 



Chapitre III : La relation entre la fiscalité et l’autofinancement des entreprises 

 

66 
 

B. Le résultat comptable : c’est la conséquence de l’activité de l’entreprise il a pour but de 

permettre d'avoir une vision « juste », d'un point de vue économique du bénéfice de l’entreprise. 

En d'autres termes, le résultat comptable veut rendre compte de « ce qui reste à la fin de l'année ». 

Il donne une indication sur l'état des caisses de l'entreprise32. 

 

     = - 

 

3.3.2 Détermination du résultat fiscal  

Les règles de détermination du Bénéfice comptable relèvent du droit commercial. Celles du bénéfice 

imposable relèvent du droit fiscal. Beaucoup de règles sont identiques. Certaines sont différentes.  

Le résultat comptable se calcul dans le compte de résultat. On calcule d’abord un résultat comptable avant 

impôt sur les bénéfices. Puis on détermine le bénéfice imposable. Pour obtenir le résultat fiscal, il faut 

donc, dans tous les cas, partir du résultat comptable avant impôt. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3.3 Les corrections extracomptables et déductions 

La fiscalité autorise des cas de déductibilité qui seront présentés ci-après. 

A. Les réintégrations fiscales 

Après obtention du bénéfice comptable on procède à certaines corrections extracomptables : 

a) Les réintégrations fiscales  

Ces des charges ajoutées au résultat comptable est non déductibles fiscalement comme :  

                                                           
32 ANTRAIGUE Daniel, Travaux de fin d’exercice - L’affectation des résultats, IUT GEA S2 – 721, p3. 

Le résultat 

comptable 

Recette 

(Produit)   

Dépense 

(Charge) 

                            Détermination de résultat fiscal 
 
 Charges  - Produits  
 
= Résultat comptable  
+ Réintégration des charges non déductibles fiscalement  
- Déductions des produits exonérés  
 
= Résultats avant provisions et imputation des reports déficitaires  
- Déduction des provisions  
 
= Résultat avant imputation des reports déficitaires  
- Déduction des reports déficitaires et des amortissements réputés différés  
 
= Résultat fiscal avant avantages fiscaux  
- Déduction des bénéfices et des réinvestissements exonérés  
 
= Résultat fiscal 
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 Les pénalités et amande33. 

 Les dépenses somptuaires et personnelles. 

 Les charges engagés par l’entreprise est qui le ne respectent pas l’une des conditions de 

déductibilité, soit de forme ou de fond. 

b) Les déductions fiscales 

Ces des charges à retirer du résultat comptable, pour certains produits enregistrés en comptabilité mais 

non imposables ou bénéficiant d’un régime particulier. 

Exemples 

 Les plus-values réalisées à l’occasion de cessions et taxées à un taux particulier. 

 Des produits dont l’imposition est différée. 

 Certains revenus imposables dans d’autres catégories, …etc. 

 

B. L’imputation des avantages fiscaux 

Certains bénéfices sont déductibles du résultat imposable : 

 Les exportations. 

 Les bénéfices tirés de certains produits exonérés. 

 Les bénéfices tirés de certaines activités exonérées. 

C. La déductibilité des charges 

Pour être admis en déduction les frais généraux doivent remplir certaines conditions générales : 

 Il faut qu’elle rentre dans l’activité de l’entreprise. 

 Il faut qu’elle concerne l’exercice. 

 Il faut que le bien acquis perde sa valeur avec le temps. 

 Il faut qu’elle soit justifiée par une pièce comptable. 

 

D. Les plus-values de cession d’immobilisations 

Les plus-values de cession est le profit provenant de la  cession de biens faisant partie de l‘actif 

immobilisé. 

 

 = - 

 

 

                                                           
33 Article 141.6 du CIDTA, 2015. 

La plus-value de 

cession 

Le montant de 

cession 

La valeur nette 

comptable 
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a) l’imposition des plus-values de cession  

D’après l’article 173-1 du CIDTA, le montant des plus-values provenant de la cession partielle ou totale 

des éléments de l‘actif immobilisé rattaché au bénéfice imposable, est déterminé en fonction de la nature 

des plus-values 

- Les plus-values à court terme qui proviennent de la cession d’élément acquis ou crées depuis trois 

(03) ans au moins, leur montant est compté dans le bénéfice imposable, pour 70 %, soit 30% 

d’exonération34. 

- Les plus-values à long terme qui proviennent de la cession d’éléments d’actif acquis ou crées avant 

trois (03) ans, leur montant est compte pour 35 %, soit 65% d’exonération. 

b) Les plus-values exonérées : 

 Les plus-values réalisées entre des sociétés d‘un même groupe35. 

 Les plus-values réalisées lors de la cession d‘un élément d‘actif par le crédit preneur au crédit-

bailleur dans un contrat de crédit-bail de type lease-Back36. 

 Les plus-values réalisées lors de la rétrocession d‘un élément d‘actif par le crédit bailleur au profit 

du crédit-preneur au titre du transfert de propriété à ce dernier37. 

 

  

                                                           
34 Art 173-2 du CIDTA, 2015. 
35 Art 173.3, du CIDTA, 2015. 
36 Art 173.4, du CIDTA, 2015. 
37 Art 173.5, du CIDTA, 2015. 
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Conclusion : 

L’autofinancement est un moyen de financement interne qui a beaucoup d’avantages sur les plans 

stratégique et financiers, car il donne une certaine liberté d’action en matière de gestion de l’entreprise et 

c’est le principal moyen de croissance privilégié qui n’engendre aucun cout. 

La législation fiscale exerce une influence importante sur l’autofinancement par des mesures fiscales 

incitatives qui encouragent le réinvestissement des bénéfices. 

L'autofinancement ne génère aucun frais supplémentaire du point de vue comptable et fiscal. Vous ne 

pouvez que déduire l'amortissement du bien acquis sur sa durée normale d'utilisation.  

À l'inverse, le financement par emprunt permet de déduire, en plus de l'amortissement, les intérêts courus 

sur l'exercice. Ainsi, cette déduction fiscale permet d'atténuer le coût du crédit.  

Ainsi, plus l'économie d'impôts sur les bénéfices générés par la déduction des intérêts est importante, plus 

le coût réel " net fiscal " du crédit est faible et plus vous avez intérêt à emprunter. 
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Chapitre IV : Etude de cas: La fiscalité et l’autofinancement de la SARL « MSB »

Introduction

Pour bien comprendre la fiscalité d’entreprise et son impact sur le financement des entreprises on

a effectué un stage de fin d’études au sein de la SARL : Madani Scolaire et Bureau, (MSB).

La SARL MSB, plus connue par son nom commercial « STILINA » est classée dans la catégorie

des moyennes entreprises. Cette société a acquis une expérience dans le domaine de la

transformation des plastiques au sein de l’entreprise publique ENPC de DRAA-EL-MIZAN

depuis vingt ans où elle faisait partie du groupe GMC Madani et Cheikh. La Sarl MSB a pris son

autonomie et s’est séparée de la GMC depuis janvier 2012. Son  principal secteur d’activité est la

fabrication de toute une gamme de produits « Stylos » et l’importation des articles scolaires et de

bureau.

La SARL « MSB » comme toute entreprise algérienne et soumise aux mesures fiscales du droit

algérien. Ces mesures ont un impact sur les discision de l’entreprise en matière

d’autofinancement, comme elles influent sur le résultat de l’entreprise.
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Section 1:Présentation de la SARL MSB

Avant d’entamer les sections consacrées à l’incidence de la fiscalité sur l’autofinancement de la

SARL « MSB », il est nécessaire de présenter notre objet d’étude.

1.1 L’organigramme et les services de la SARL MSB

1.1.1 Identification de l'entreprise

Raison sociale : Sarl Madani Scolaire et Bureau  (Sarl MSB).

 Année de création : Janvier 2012.

 Capital social  actuel : 10.000.000,00 DA

 Activité : Production, Importation et Distribution d’Articles Scolaires et Bureau (Stylos,

articles de traçage, Agrafeuses, marquage publicitaire et sous-traitance,…etc.)

 Siège social et ateliers : Commune de FRIKAT, Draa-El-Mizan  15 410, TIZI-OUZOU

1.1.2 L’organigramme de la SARL MSB

Figure 6 : L’organisation de la SARL MSB est la suivante

Source : SARL MSB
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1.1.3 Les services de la SARL MSB

La SARLMSB se compose de deux services : Le service personnel et le service communication.

A. Le service personnel

L’effectif de l’entreprise compte 42 personnes. Pour la période de  préparation de la rentrée

scolaire, l’entreprise fait appel à des saisonniers pour garantir une main d’œuvre rapide.La

répartition du personnel au niveau de l’entreprise est la suivante :

Tableau 8 : La répartition du personnel de la SARL MSB

Affectation Nombre

Cadres gestionnaires 02

Cadres administratifs 04

Cadres commerciaux 04

Agents de maitrise 05

Agents de production 15

Contractuels production 12

Totale 42

Source : Service personnel de la SARL MSB

B. Le Service communication

La SARL MSB comme toutes les entreprises qui opèrent dans un environnement très

concurrentiel, investi de plus en plus dans la communication, en introduisant les différentes

techniques qui permettent d’attirer et de fidéliser le client, à savoir : L’utilisation d’internet, des

dons pour des associations humanitaires et écoles notamment à la rentrée scolaire, la

sponsorisation de certains événements, des remises financières et en natures sont octroyées aux

clients, etc.

Des éditions régulières de dépliants accompagnent le lancement des nouveaux produits, et la

société procède à des insertions publicitaires régulières dans divers magazines et annuaires.

La SARL MSB est présente chaque année dans certaines foires et expositions tels que : le

SICOM et la Foire Internationale d’Alger (FIA), etc.
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1.2 Le fonctionnement de la SARL MSB

Pour assurer son rendement les responsables viellent au bon fonctionnement de la SARL.

1.2.1 La production et les importations

La SARL MSB a pour vocation première, la production intégrée de stylos à bille (de la

fabrication de la recharge et des autres composants jusqu’à l’assemblage et l’emballage final).

Au moins 70% des investissements consentis sont consacrés à cette production locale.

La société compte plusieurs modèles de stylos différents, sortis sous différentes configurations

de couleurs et d’emballages comme Stilina-Stilor-Fantaisie-TicTac…etc.

La société produit aussi une série d’articles de traçages composés de règles, équerres et autres

accessoires  pour les  écoles et les écoliers.

La seconde vocation de l’entreprise est le marquage publicitaire sur les articles (stylos, supports

de stylos,   règles et autres). Cette activité génère environ 15 à 20  du chiffre d’affaires annuel.

Cette activité est essentiellement orientée vers les produits et prestations de fin d’année et de

promotion.

La troisième vocation est la production de recharges de stylos  à bille pour les besoins des

fabricants locaux.

Afin de faire face à la concurrence et compléter sa gamme, la SARL MSB s’est engagée dans

des opérations d’importation de produits finis (scolaire et bureau), on y trouve la marque

« KANGARO » d’une renommée mondiale, attribuée aux agrafes et agrafeuses, perforatrices,

rivets et riveteuses.

La SARL MSB est le représentant exclusif de cette marque en Algérie. En plus de ce qui est cité

ci-dessus, la SARL MSB offre aussi des prestations d’injection plastique pour quelques clients

particuliers.

1.2.2 Les équipements de production et les matières et fournitures

Pour assurer le fonctionnement de ses processus, la SARL MSB dispose des principaux

équipements suivants :

 Une (01) extrudeuse

 Une (01) remplisseuse pour le remplissage de la recharge

 Quatre (04) Presses injection pour l’injection ou la transformation du plastique à l’aide des

moules.
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 Trois (03) broyeurs

 Deux (02) compresseurs

 Deux machines de transfert d’image

 Trois (03) machines de marquage

 Une machine de montage automatique du stylo

 Cinquante (50) moules

 Un transformateur 400 KVA

 Machine pour emballage

 Deux soudeuses, etc.

 Divers petit matériel de production

Les principales matières premières et fournitures utilisées dans la fabrication du stylo (qui est le

principal produit de la société), sont des matières plastiques achetées localement à savoir :

- Polystèrène Cristal,

- Polystèrène Choc,

- ABS,

- Polypropylène.

- Polyéthylène

- Polyacetal

Les encres et les pointes sont importées d’Europe et d’Inde.

1.3 Les Capacités de la SARL MSB

La SARL MSB s’est adaptée à son environnement et dispose d’une politique économique

nationale claire.

La SARL MSB a les moyens de doubler sa production actuelle et son chiffre d’affaire, par un

réaménagement de l’outil de production.

La concurrence déloyale des importateurs et la déstabilisation du marché qui s’en suit,

constituent un frein considérable au développement de l’entreprise dans son secteur.
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Section 02: les différents impôts et taxes supportés par la SARL « MSB »

Les différents impôts et taxes représentent une partie des  charges supportées par la SARL

« MSB », il est nécessaire d’en faire une étude et de voir leurs évolutions annuelles.

2.1 Présentation des différents impôts payés par la SARL « MSB »

Nous allons présenter ici la fiscalité qui pèse sur la SARL MSB et son évolution.

2.1.1 Composition de la charge fiscale de la SARL MSB

Le tableau ci-dessous montre les différents impôts supportés par la SARL  « MSB » durant les

années 2012, 2013 et 2014.

Tableau 9 : Les impôts et taxes payés par l’entreprise

Exercice
Montant (DA)

%
Montant (DA)

%
Montant (DA)

%
2012 2013 2014

TAP 159 300,00 43,46 1 112 641,00 51,98 1 288 000,00 49,60
TDB 10 000,00 2,73 50 000,00 2,34 70 000,00 2,70
DE 10 607,50 2,89 150 000,00 7,01 101 190,15 3,90
IBS 186 658,00 50,92 827 817,00 38,67 1 137 805,00 43,81
DT 752,00 0,21 13 496,00 0,63 7 797,00 0,30
Total 366 565,50 0 2 140 458,00 83% 2 596 995,15 18%

Source : Tableau réalisé à partir de données financières de la SARL « MSB »

Le tableau 9, montre que l’entreprise (SARL « MSB ») a dû supporter plusieurs impôts et taxes

qui ont varié d’une année à l’autre. Dans les parties qui suivent on va examiner la variation de

chaque impôt et faire une étude comparative de ces derniers.
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2.1.2 Le total des impôts et taxes supportés par la SARL « MSB »

La figure suivante présente le total des impôts et taxes supportés par la SARL « MSB ».

Figure 7 : Evolution du total des impôts payés par année par la SARL MSB

Source : Figure réalisée à partir du tableau N° 9

Le total des impôts et taxes payés par la SARL MSB est en augmentation entre 2012 et 2014.

2.1.3 Analyse du mixe fiscal de la SARL MSB

On constate que d’après le tableau (9) analytique du compte « 64 » relatif aux impôts et taxes,

que  la charge fiscale supportée par l’entreprise se compose de plusieurs impôts et taxes.

L’année la moins couteuse en charges fiscale est 2012 (avec 366 565,50 DA) et la plus couteuse

en fiscalité est2014 (avec un montant de 2 596 995,15 DA).

Le total des impôts payés par la SARL MSB a augmenté de 83% en 2013 par rapport à 2012 et

de 18 % en 2014 par rapport à 2013.

La fiscalité est en augmentation pour la SARL MSB sur les trois années étudiées, cette

croissance peut s’expliquer par le relance de l’activée de l’entreprise, l’augmentation de son

capital et de sa taille.
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2.2. Evaluation  comparative des différents impôts et taxes sur les trois années étudiées

Dans cette partie nous allons examiner les causes et les variations des différents impôts supportés

par la SARL « MSB » en pourcentage et par année.

2.2.1 Impôts et taxes pour l’année 2012

Cette figure  indique les déférents impôts supportés par la SARL « MSB » en (%) pour l’année

2012.

Figure 8 : Pourcentage des impôts et taxes payés pour l’année 2012

Source : Réalisé à partir des données du tableau N°9

En étudiant l’impôt supporté annuellement par l’organisme, on constate que pour l’année 2012

(l’année de début d’activité) une grande partie est représentée par l’IBS avec un taux qui s’élève

à 51%lié aux bénéfices réalisés au début de  l’exercice, qui présente la partie la plus significative

des impôts supportés par l’entreprise. Cela donne une vision plus précise des charges supportées

qui sont moins importantes par rapport aux  produits dégagés par cette dernière.

Le deuxième impôt le plus supporté par l’organisme est la « TAP » qui s’élève à 43% qui est lié

aux chiffres d’affaires réalisés, ce qui donne une image fiable de la situation financière de

l’entreprise(début d’activité) ; le chiffre d’affaire est  moyen.

Et pour les impôts les moins supportés on réalise que  la taxe de domiciliation bancaire (TDB),

le droit d’enregistrement (DE) sont à un taux 3% lié à la taxe fixée aux importations qui est

déterminé par la législation.
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2.2.2. Impôts et taxes de l’année 2013

Cette figure  indique les différents impôts supportés par la SARL « MSB » en (%) pour l’année 2013.

Figure 9 : Pourcentage des impôts et taxes pour l’année 2013

Source : Réalise à partir des données du tableau N° 9

L’impôt le plus supporté par l’entreprise est la taxe sur l’activité professionnelle  (TAP) avec un

taux de 52% qui occupe la première place. Cela s’explique par l’évolution de la situation

financière de l’entreprise avec l’augmentation du chiffre d’affaire et ce en relançant l’activité de

production.

Pour ce qui est du second impôt le plus payé pour 2013, l’impôt sur le bénéfice(IBS) avec un

taux de 38% qui est toujours lié à la différence entre les produits et les charges. Néanmoins, ce

montant est moins important par rapport à celui dégagé par la TAP.

Et pour les trois derniers impôts on trouve le droit d’enregistrement (DE) avec 7% la taxe de

domiciliation bancaire (TDB) avec 2%et en fin droit de timbre(DT) avec 1%. Ce constat est dû

au mode de calcul forfaitaire de ces différents impôts.
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2.2.3. Taxes et impôts de l’année 2014

Cette figure  indique les différents impôts supportés par la SARL « MSB » en (%) de l’année 2014.

Figure 10: Répartition des pourcentages des impôts et taxes pour l’année 2014

Source : Réalisé à partir des données de tableau N°09

Pour la dernière  année d’étude On constate également que la taxe sur l’activité professionnelle

« TAP »est l’impôt le plus supporté avec un taux de 49% dû à l’importance du chiffre d’affaire

(HT).

L’« IBS » avec un taux de 44% est le second impôt le plus significatif payé par l’entreprise en

2014 qui s’explique par l’importance du montant réalisé pour ce qui est de la différence entre les

produits et les charges.

Les trois derniers impôts (les moins payés) sont : 3% pour la (TDB) et(DE), et 1% pour DT lié

au caractère juridique appliqué dans le calcul de ces derniers.

2.3.  Comparaison annuelle entre les impôts  et taxes supportés par la SARL « MSB »

Dans cette partie on va présenter la variation des taxes et impôts supportés annuellement par la

SARL « MSB » pour cela nous allons essayer de déterminer les causes de l’évolution de ces

derniers.
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2.3.1. Les taxes et impôts les plus pesants sur les charges  de la SARL MSB

Dans cette partie on va traiter les impôts et taxes les plus supportés par l’entreprise.

Figure 11 : Evolution des impôts les plus pesants comme charges sur la SARL MSB

Source : Réalisé à partir des données financières de la SARL « MSB »

En étudiant la variation de ces taxes et impôts annuellement, on observe une augmentation de la

TAP qui représente l’impôt le plus supporté par l’entreprise.

La TAP est passé de : 159 300,00 DA en 2012, à : 1 112 641,00 DA en 2013 pour atteindre :

1 288 000,00 DA en 2014.Cela s’explique par le fait que l’entreprise ait augmenté son chiffre

d’affaire(HT)et qu’elle ait réalisé des ventes importantes durant les trois ans d’activité. Ce qui

génère un résultat de l’entreprise positif (voir le tableau des comptes de résultat TCR, Tableau

N° 10).

Le deuxième impôt le plus supporté par l’entreprise est l’IBS qui  est aussi en augmentation et

représente une partie des charges fiscales les plus lourdes pour l’organisme. Son évolution, en

2012   (186 658,00DA), en 2013 (827 817,00 DA) et en 2014(1 137 805,00 DA).
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2.3.2. Les taxes et impôts les moins pesants sur la fiscalité de l’entreprise

Dans cette partie en vas traiter les impôts et taxes les moins supportés par l’entreprise.

Figure 12 : Evolution des impôts les moins supportés par l’entreprise

Source : Réalise à partir des données financières de la SARL « MSB »

2.3.3 Interprétation des résultats

Le troisième impôt supporté par l’organisme est représenté par les droits d’enregistrement (DE)

avec(10 607,50 DA) pour 2012, (150 000,00 DA) pour 2013 et pour 2014 (101 190,15 DA).

La taxe de domiciliation bancaire qui  représente une  taxe fixe sur les importations

annuellement,  ou en a (10 000,00 DA) en 2012, (50 000,00 DA) en 2013, et (70 000,00 DA)

pour 2014, qui est expliqué par l’augmentation  du nombre d’implorations annuelle sou la

SARL « MSB » a fait une seul importions durant l’année de sa création, et dans la deuxième

année elle a commencé d’augmenter son chiffre d’affaire et de faire appel à des importations

plus élevées.

Pour être concurrente sur son de marché, la SARL SB a effectué Cinque (5) importations durant

l’année. Pour la dernière année étudiée (2014) l’organisme a pu faire sept (7) opérations

d’importation pour satisfaire ses besoins d’’activité (production : matière première et
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commercialisation). Cela s’est traduit par l’importance des bénéfices réalisés d’une année sur

l’autre.

Et pour le dernier impôt étudié, les droits de timbres, ces derniers ne représentent pas une

grandes sommes supportés par rapport aux autres impôts liés aux  taux appliqués pour leur

calcul, ou celui-ci est calculé par les transactions faites en espèce.

Section 3 : L’incidence des mesures fiscales sur l’autofinancement de la SARL MSB

Dans cette dernière section nous allons nous intéresser à la CAF et aux sources

d’autofinancement de la SARL MSB.

3.1 Présentation et analyse de la capacité d’autofinancement de la SARL MSB

Nous allons commencer par présenter le TCR avant de calculer la CAF et d’interpréter les

résultats.

3.1.1 Présentation du tableau de comptes de résultats de la SARL MSB

Présentation du compte de résultat de la SARL de 2012 à 2014.
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Tableau 10 : Tableau des comptes de résultat de l’entreprise MSB pour les années 2012 à 2014

Le compte de résultat est un état récapitulatif des charges et des produits réalisés par l’entreprise

au cours de l’exercice. Il ne tient pas compte de la date d’encaissement ou de décaissement.

LIBELLE 2012 2013 2014

Ventes et produit annexes 11 377 852,00 76 959 530,53 91 764 412,75
Variation stock produit finis et en
cours

1 134 447,60 448 207,60

Production immobilisée
Subvention d’exploitation
I-production de l’exercice 11 377 852,00 78 093 978,13 91 316 205,15
Achats consommés 9 571 624,00 59 062 918,14 66 923 613,41
Services extérieurs et autre
consommations

268 985,00 6 090 960,67

II-Consommation de l’exercice 9 840 609,00 65 153 878,81 5 500 775,41
III-Valeur ajoutée d’exploitation 1 537 243,00 12 940 099,32 18 891 816,33
Charges de personnel 308 072,50 6 424 640,86 9 309 379,67
Impôt,  taxes et versement assimilés 168 907,00 1 313 041,66 1 455 344,00
IV-Excédent brute d’exploitation 1 059 263,00 5 202 416,80 8 127 092,66
Autre produits opérationnels 1 075 930,03 2 088 541,99
Autre charges opérationnelles 1,01 50 091,02
Dotation aux amortissements,
provisions et pertes de valeurs

76 850 1 492 357,21 3 390 958,40

Reprise sur perte de valeurs et
provision
V-Résultat opérationnel 982 413,00 4 785 988,61 6 774 585,83
Produits financiers 107 187,74 6 676,61
Charges financières 536 243,32 1 834 279,24
VI-Résultat financier 0 429 055,32 1 827 602,63
VII-Résultat ordinaire avant impôt 982 413,00 4 356 933,03 4 946 982,60
Impôt exigible sur résultat ordinaire 186 658,00 827 817,00 1 137 805,00
Impôt différés (variation) sur résultat
ordinaire
Total des produits des activités
ordinaires

11 377 852,00 79 277 095,90 93 411 423,75

Totale des charges des activités
ordinaires

10 582 097,00 75 747 979,87 89 602 246,15

VIII-Résultat net des activités
ordinaires

795 755,00 3 529 116,03 3 809 177,60

Elément extraordinaires (produit)

Elément extraordinaires (charge)

IX-Résultat extraordinaire 0 0 0
X-Résultat de l’exercice 795 755,00 3 529 116,03 3 809 177,60
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3.1. 2Calcule de la capacité d’autofinancement (CAF)

Sachant que le mode d’amortissement appliqué est l’amortissement linéaire, les dirigeants de la

SARL « MSB » ont adopté une politique de réinvestissement des bénéfices. L’entreprise n’a pas

fait distribuer ses dividendes durant ces trois (3) années étudiées pour pouvoir développer ces

activités et accroitre son patrimoine productif.

On peut calculer la CAF comme suit :1

Tableau 11 : Calcule de la capacité d’autofinancement

Désignation 2012 2013 2014

dotation aux amortissements et
provisions

76 850,00 1 492 357,21 3 390 958,40

résultat net 795 755,00 3 529 116,03 3 809 177,60

La CAF 872 805,00 5 021 473,24 7 200 136,00

Source :Réalisé à partir des données financières de la SARL MSB

3.1.3 Interprétation des résultats

Dans le premier exercice (2012), le résultat net et les dotations aux amortissements sont faibles

ce qui a engendré une faiblesse de la capacité d’autofinancement,

Dans les deux années (2013 et 2014) on assiste à une augmentation du résultat net et des

dotations aux amortissements ce qui a eu pour effet une augmentation très importante de la CAF.

3.2 Evolution des flux financiers engendrés par la SARL MSB

Le graphe suivant indique l’évolution de ces fonds financiers.

1 Marie-pascale DELAMARE, d’après une publication du réseau Certa, http://www.reseaucerta.org, consulté le
15/10/2015.

CAF = dotation aux amortissements + résultat net
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Figure 13 : L’évolution des flux financier engendrés par MSB

Source : réalisé à partir de données de tableau N°11.

A partir de ce graphique on constate que l’augmentation de la CAF en 2014 à pour cause

l’augmentation des dotations aux amortissements et provisions, et cette dernière a provoqué la

stagnation du résultat net entre 2013 et 2014.

En fin on remarque que le résultat de l’exercice généré par l’activité constitue la première source

de la CAF.

3.3 La gestion fiscale de l’entreprise MSB

Après avoir examiné le ratio est avantages fiscaux, on va s’intéresser à l’impact de la variation

de taux d’impôt et de l’emprunt sur la réalisation d’économie d’impôts, ou l’augmentation de la

charge fiscale.

3.3.1 Le Ratio des avantages fiscaux

Le ratio des avantages fiscaux2 nous permet de voir la relation entre la valeur ajoutée et le totale

des impôts payés, et de découvrir la nature de cette relation, et de juger si elle est positive ou

négative ?

Tableau 12 : calcule de ratio des avantages fiscaux :

Désignation 2012 2013 2014
Valeur ajouté d’exploitation 1 537 243,00 12 940 099,32 18 891 816,33
Totale des impôts payés 366 565,5 2 140 458,00 2 596 995,15

2Jacques VILLENEUVE, « analyse d'états financiersPar ratiosPour le p.d.g. de pme » Direction du
développement des entreprises et des affaires, Québec, 2003.
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Ratio des avantages fiscaux 23,84% 16,54% 13,74%

Source : Réalisé à partir des données financières de la SARL MSB.

On constate que la valeur ajoutée réalisée en 2013 est environ de 12 millions DAHT.

L’entreprise a pu multiplier par 8 fois sa valeur ajoutée par rapport à 2012. Avec une évolution

d’environ 31% en 2014, qui s’explique principalement par l’enrichissement de la gamme de

produits d’importation et la qualité de leurs produits locaux.

Au 20/10/2015 l’augmentation de la VA par rapport à la même période de 2014 est de 26%.

Pour ce qui a trais au ratio des avantages fiscaux (
éé ), On constate que ce

ration est décroissent, il a une relation divergente (inverse) avec la valeur ajoutéeµ.Plus la valeur

ajoutée augment. Plus le ratio des avantages fiscaux baissent. C’est à dire que les impôts payés

n’évoluent pas au même rythme que la valeur ajoutée.

Donc la SARL MSB a un avantage fiscal dans les années  2013 et 2014 ou elle a réalisé une

valeur ajoutée supérieure à celle de 2012. Cet avantage est apparent dans le volume des dotations

aux amortissements et non par une diminution des impositions.

La valeur ajoutée nous permet de mesurer le poids économique d’une entreprise.

Le graphe suivant (figure 14) est une autre illustration qui permet devoir l’influence de la valeur

ajoutée sur la capacité d’autofinancement dans la SARL MSB :

Figure 14 : La variation de la CAF en fonction de la VA

Source : réalisé à partir les données financières de la SARL MSB (tableau N° 12).
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On observe l’augmentation de la valeur ajoutée qui est talonnée par l’augmentation de la CAF,

En conséquent chaque accroissement de la valeur ajoutée engendre un accroissement de CAF.

3.3.2 Impact de la variation de taux d’IBS sur le résultat de la SARL « MSB »

Le résultat de l’entreprise « MSB» est soumis à l’impôt sur le bénéfice « IBS »

On va essayer de comparer le résultat net de l’entreprise dans les exercices 2013 et 2014, en

matière de variation de taux d’IBS.

Le taux d’impôt sur le bénéfice net de la production en 2013 est 19%, loi de finance pour 2015

vient de changer ce taux qui est fixé à 23%.3

Analyse de l’écart

Ecart bénéfice = (B2013 – B2014) x T2013 = (3 529 116,03 – 3 809 177,60) ×0,19 =

- 112 109,31 l’écart est (négatif) défavorables.

L’augmentation du bénéfice en 2014 d’un montant de 280 061,03 DA, a incité l’augmentation de

l’IBS de112 109,31 DA.

Ecart Taux = (T2013 –T2014) x B2014 = (0,19 – 0.23) x 4 946 982 = -197 878,42, Cette écart est

défavorable.

L’augmentation de taux d’IBS de 19% à 23% à une influence défavorable de 197 878,42 DA)sur

le résultat net de l’exercice 2014, ce qui a un impact négative sur la CAF de l’entreprise.

3.3.3 Calcul de l’économie d’impôt sur emprunt

Pour accroitre son fonds de roulements la SARL a emprunté auprès des établissements financiers, ces

emprunts sont comme suit :

En 2013 : 2 895 986,93 avec une durée de 5 ans, et un taux d’intérêt de 8%.

En 2014 : 9 961174,01 avec une durée de 3 ans, et un taux d’intérêt de 5%.

3 Art 150, du CIDTA, 2015.

Ecart Bénéfice = (B2013 – B2014)× T2013

Ecart Taux = (T2013 – T2014)× B2014
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Ces emprunts sont remboursables en mode linéaire

Le tableau suivant nous donne un récapitulatif de ces emprunts et des économies d’impôts réalisés chaque

année.

Tableau 13 : le cout réel « net fiscal » d’emprunt

Source : Réalisé à partir des données financières de la SARL « MSB »

L’économie d’impôt réalisé augmente parallèlement à l’augmentation du volume des intérêts

versés, car ces derniers sont déductibles du résultat imposable et permettent ainsi de faire baisser

la charge fiscale qui pèse sur l’entreprise.

Pour la SARL MSB ces économies d’impôts réalisées sur emprunt sont importantes notamment

en 2014, cela permet à l’entreprise d’atténuer le coût d’emprunt.

Désignation 2012 2013 2014

Emprunts et dette financières / 2 895 986,93 9 961174,01

Intérêts sur emprunts / 231 678,84 811 413,17

L’économie d’impôt sur intérêt / 44 018,98 186 625,03
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Conclusion

La charge fiscale de la SARL « MSB » se compose de plusieurs impôts et taxes : laTAP, la

TVA, la DE, la DT  et l’IBS.

L’accélération de l’activité de l’entreprise (SARL MSB) durant les trois années de référence

étudiées dans ce travail a causé l’augmentation de la charge fiscale supportée par la SARL.

La TAP et l’IBS sont les impôts les plus lourds qui pèsent comme charge sur l’entreprise, et qui

ont une influence importante sur l’autofinancement.

Notons que l’IBS influe directement sur la source d’autofinancement qui est le résultat net,

contrairement aux autres impôts et taxes qui ont une influence indirecte sur l’autofinancement.

Le résultat net est la première ressource qui génère la capacité d’autofinancement réalisée durant

les trois (3) années étudiées.

L’économie d’impôt réalisée par le mode d’amortissement linéaire est importante, mais

l’entreprise peut augmenter ses économies d’impôts en adoptant le mode d’amortissement

dégressif.

Enfin les économies d’impôts réalisées sur emprunts peuvent également constituer une source

non négligeable d’autofinancement pour l’entreprise, d’autant plus que les intérêts sur emprunt

sont déductibles du résultat imposable.
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Conclusion général

A l’issue de cette recherche, on a essayé d’illustrer l’impact de la fiscalité sur

l’autofinancement des entreprises en traitant les différents impôts et taxes supportés par

l’entreprise algérienne et en analysant les amortissements, les provisions et les bénéfices net

de l’entreprise ainsi que le montrant de leur règlement fiscal.

Notre recherche a montré que la législation fiscale Algérienne accorde des avantages tels que

les exonérations, les abattements mais aussi des déductions sur les différents impôts et taxes.

En plus des abattements, les entreprises créées dans le cadre des dispositifs : ANSEJ, CNAC

et ANDI ont bénéficié de plusieurs exonérations, telle que l’exonération sur l’IBS ce qui a

pour conséquence de réduire la charge fiscale de ces micro-entreprises et donc d’augmenter

leur résultat net et leur capacité d’autofinancement. Ainsi, la capacité d’autofinancement est

influencée directement par l’IBS qui est applicable sur les bénéfices de l’entreprise, et d’une

façon indirecte par les autres impôts et taxes.

L’application des taux réduits et des exonérations sur les plus values de cession des éléments

d’actif immobilisé réinvesties accroissent le résultat net et encourage l’autofinancement.

En plus du fait d’être déductible, la TVA est aussi récupérable. Elle est versée par les

entreprises ou les personnes redevables, mais directement répercutée sur le prix de vente d’un

produit. La TVA est donc supportée par le consommateur final, c’est donc un impôt qui a une

influence sur la trésorerie non pas sur le résultat de l’entreprise.

La diversification des modes d’amortissement (linière, dégressif ou progressif) permet aux

entreprises de choisir le mode d’amortissement qui s’adapte à leurs besoins. Sur le plan fiscal,

l’amortissement dégressif est le plus avantageux, car il représente un avantage aussi bien

fiscal que financiers.

Aussi, l’entreprise a toujours intérêt à comptabiliser le maximum d’amortissements au cours

d’une année, car ces derniers sont considérés comme des charges calculées qui viennent en

déduction du résultat imposable, elles ont pour effet d’augmenter le bénéfice net ainsi que la

capacité d’autofinancement.

Les  provisions constituent des prélèvements sur le bénéfice imposable en vue de couvrir des

risques ou des charges ou bien de compenser une dépréciation d’un élément d’actif, ces

prélèvements déductibles permettent d’augmenter la capacité d’autofinancement et au même

temps de diminuer les charges fiscales.
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De plus, il est important de signaler que à part les plus valus de cession d’élément d’actif la

législation fiscale algérienne n’applique pas de taux d’imposition réduit sur les bénéfices des

sociétés qui sont réinvestis leurs bénéfice dans l’entreprise afin d’encourager les

investissements.

D’une part et pour revenir au cas pratique traité dans notre recherche qui a été consacré à

l’étude du cas de la SARL « MSB », notre étude nous a conduite aux résultats suivantes :

- La TAP et l’IBS sont les impôts les plus supportés par l’entreprise, ils représentent plus de

90% de la charge fiscale totale.

- La SARL « MSB » a connu une phase importante d’évolution durant la période étudiée.

Ce qui explique la multiplication de sa capacité d’autofinancement par huit (8) entre 2012

et 2014, et aussi l’augmentation des charges fiscales de 366 565,5 DA en 2012 à

2 140 458 DA en 2013 et jusque 2 596 955, 15 en 2014.

- Le résultat net est la première ressource qui génère la capacité d’autofinancement réalisée

durant les trois (3) années étudiées.

D’autre part et pour finir, il est à noter que les autorités fiscales ont soutenu l’autofinancement

des entreprises algériennes par  la diminution consécutive des taux d’imposition depuis les

réformes fiscales de 1992 :

- Le taux de l’IBS a connu des baisses importantes il est passé de 38% avant les réformes à

25% en 1992. En 2015 il ne représente plus que de 19% pour les activités de production.

- Le taux de la TAP a diminué de 2% à 1% pour les activités de production selon LFC

2015.
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